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Avenant n°2 à la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Cœur d’Essonne Agglomération 2020-2024 « 
Cap’Travaux » 

 

L’avenant à la convention est établi entre : 

 

- Cœur d’Essonne Agglomération, maître d'ouvrage de l'opération programmée, représenté par son président Eric BRAIVE, 

- l'État, représenté par Mme la Préfète du département de l’Essonne, Frédérique CAMILLERI, 

- et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 Paris, représenté par la 
Préfète du département de l’Essonne, déléguée locale, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de 
l'habitation et dénommée ci-après « Anah» 

 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité maître d’ouvrage de l’opération, en date du 4 avril 2024, autorisant la signature de 
l’avenant n°2 à la convention, » 

Sont modifiés les paragraphes suivants : 

Page 12/49, article 3.2.2 : 

- « Il est ainsi prévu le traitement de 25 logements locatifs » est remplacé par « Il est ainsi prévu le traitement de 35 logements locatifs » ; 

- « 9 logements Loc1 » est remplacé par « 2 logements Loc1 » ; 

- « 10 logements Loc2 » est remplacé par « 30 logements Loc2 » ; 

- « 6 logements Loc3 » est remplacé par « 3 logements Loc3 » ; 

- « Le coût global de ce volet pour le budget de l’Agglomération est estimé à 99 750 euros » est remplacé par « Le coût global de ce volet pour le 
budget de l’Agglomération est estimé à 130 000 euros ». 
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Page 13/49, article 3.3.2 : 

- « Il est prévu par l’Agglomération une enveloppe de 60 500€ soit 10 000€ par an pour le traitement de l’indécence » est remplacé par « Il est 
prévu par l’Agglomération une enveloppe de 50 500€ par an pour le traitement de l’indécence » ; 

- « soit un financement possible de 6 logement de propriétaires occupants (près d’un dossier par an) et de 7 logements de propriétaires 
bailleurs sur 5 ans » est remplacé par « soit un financement possible de 15 dossiers sur 5 ans ». 

 

Page 15/49, article 3.4.2 : 

- « Pour ce volet, est fixé comme objectif la réalisation de 800 dossiers incluant 700 dossiers individuels et 100 dossiers en immeubles 
collectifs » est remplacé par « Pour ce volet, est fixé comme objectif la réalisation de 525 dossiers incluant 500 dossiers individuels et 25 dossiers en 
immeubles collectifs » ; 

- « Il est prévu par l’Agglomération une enveloppe de 900 000 euros sur 5 ans soit 180 000 euros par an pour un total de 800 dossiers » est 
remplacé par « Il est prévu par l’Agglomération une enveloppe de 945 000 euros sur 5 ans pour un total de 525 dossiers » ; 

 

Page 16/49, article 3.4.2 : 

Le tableau « Calendrier prévisionnel de réalisation » est remplacé par : 

 2020 2021 2022 2023 2024 Total 2020-2024 

Nombre de dossiers à réaliser 79 105 95 116 130 525 

 

 

Page 17/49, article 3.5.2 : 

- « Les objectifs concernant l’adaptation des logements pour l’autonomie de la personne sont fixés à 160 au total » est remplacé par « Les 
objectifs concernant l’adaptation des logements pour l’autonomie de la personne sont fixés à 200 au total » ; 
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- « Cela représente un budget total de 184 750 euros sur 5 ans (73 900 euros pour les propriétaires occupants « Modestes » et 110 850 euros 
pour les propriétaires occupants « Très Modestes ») » est remplacé par « Cela représente un budget total de 230 000 euros sur 5 ans (92 000 euros 
pour les propriétaires occupants « Modestes » et 138 000 euros pour les propriétaires occupants « Très Modestes ») 

 

Page 24/49, article 4.1 : 

- « Les objectifs globaux sont évalués à 1 071 logements, répartis comme suit : 

o 966 logements occupés par leur propriétaire 

Dont 6 logements indignes ou très dégradés 

Dont 800 travaux d’amélioration énergétique (700 dans l’habitat individuel et 100 dans le collectif jusqu’à 50 lots) 

Dont 160 aides pour l’autonomie de la personne 

o 25 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 

o 80 logements inclus dans la copropriété Boieldieu-Bizet qui rencontre des difficultés et qui possède un potentiel de rénovation énergétique 
important. » 

est remplacé par : 

- « Les objectifs globaux sont évalués à 855 logements, répartis comme suit : 

o 15 logements indignes ou très dégradés 

o 525 travaux d’amélioration énergétique (500 dans l’habitat individuel et 25 dans le collectif jusqu’à 50 lots) 

o 200 aides pour l’autonomie de la personne 

o 35 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 

o 80 logements inclus dans la copropriété Boieldieu-Bizet qui rencontre des difficultés et qui possède un potentiel de rénovation énergétique 
important. » 
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Le tableau page 25/49, article 4.1, est remplacé par : 

 

 Le tableau page 29/49, article 5.2.2 est remplacé par : 

 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour l'opération sont de 1 355 000 €, selon 
l'échéancier suivant : 

  2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

OPAH Classique, hors 

volet Copropriété 

Dégradée (CD) 

Logements indignes ou très dégradés    2 2 11 15 

Travaux de lutte contre la précarité énergétique en 
habitat individuel et logements traités dans le cadre 
d’aides aux syndicats de copropriétaires < 50 lots 

79 105 95 116 130 525 

Dont logements ayant recours à des matériaux bio-
sourcés, recyclés, ou à certains équipements 
utilisant l’énergie renouvelable 

2 4 4 5 5 20 

Aide pour l'autonomie de la personne  8 16 45 45 86 200 

Logements mis en location conventionnés en loyer 
Loc1 

    2 2 

Logements mis en location conventionnés en loyer 
Loc2 

 3 6 9 12 30 

Logements mis en location conventionnés en loyer 
Loc3 

  1 1 1 3 

Volet CD 
Logements traités dans le cadre de l’axe 

copropriété dégradée : Boieldieu Bizet  
80 0    80 
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 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

AE prévisionnels 
324 366 €  400 876 €  457 726 € 520 076 € 581 536 €  2 284 580 € 

Dont volet énergie 
130 000 € 180 000 € 200 000 € 230 000 € 205 000 € 945 000 € 

Dont « bonus écologique de l’agglomération » 
1 000 € 2 000 € 2 000 € 2 500 € 2 500 € 10 000 € 

Dont volet autonomie 
9 550 € 19 100 € 50 760 € 52 670 € 97 920 € 230 000 € 

Dont volet locatif abordable 
- 15 960 € 6 650 € 30 590 € 76 800 € 130 000 € 

Dont volet LHI 
-  14 500 € 20 500 € 15 500 € 50 500 € 

Dont ingénierie 
183 816 € 183 816 € 183 816 € 183 816 € 183 816 € 919 080 €  

 

 

Fait en 2 exemplaires à                                     ,             le  

  

 

Pour le maître d’ouvrage,                                                                                                                                                                    Pour l’Anah,  

Le Président de Cœur d’Essonne Agglomération                                                                                             le Préfet de l’Essonne, délégué local de l’Anah 
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CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERATION 

 
 

 

AVENANT N°5 A LA CONVENTION D’AMENAGEMENT  

 

Pour la réalisation de  

la ZAC du Buisson Rondeau 

 à Breuillet 
 

 
 
 
 

Nom de l’opération : ZAC DU BUISSON RONDEAU 
 
 
 
 

Transmis au représentant de l’Etat par le concédant le …………………………………………………. 

 

 

Notifié par le Concédant à l’Aménageur le ……………………………………………………………….. 
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Entre 

 

Cœur d’Essonne Agglomération, issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Val 

d’Orge et de la Communauté de Communes de l’Arpajonnais, et représentée par son Président 

en exercice, Monsieur Eric BRAIVE, habilité à cet effet par délibération en date du 6 juillet 2020. 

 

ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant »  

 

 

D’une part, 

 

 

Et  

 

 

La Société dénommée « S.A.E.M. ESSONNE AMENAGEMENT », société anonyme d'économie 

mixte au capital de 4.321.184,00 €, dont le siège social est situé 3 rue des Mazières à EVRY 

(91034), identifiée au SIREN sous le numéro 969201656 et immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés d'EVRY, représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Patrick 

IMBERT. 

 

ci-après dénommée « le Concessionnaire » ou « l’Aménageur »  

 

 

D'autre part, 

 

 

 

 

 

 

Désignés ensemble « les Parties ». 
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PRÉAMBULE 

 

Par délibération en date du 6 mai 1999, la Commune de BREUILLET a créé la zone 

d’aménagement concerté (« ZAC ») dite « Extension du Parc d’Activités du Buisson Rondeau » 

et a approuvé par délibération du 30 juin 2005 le dossier de réalisation, et le programme des 

équipements publics. 

 

La zone d’activités du Buisson Rondeau propose des terrains à la commercialisation pour de 

l’activité industrielle, artisanale, ou de services. Ce parc d’activités met à disposition des 

entreprises des lots fonciers entièrement viabilisés dans un environnement qui se veut attractif. 

 

Par délibération en date du 23 mars 2006, le conseil municipal de la Commune de BREUILLET a 

décidé d’approuver la convention de concession d’aménagement, conclue en application 

des dispositions des articles L. 300-4 et suivants du Code de l’urbanisme, avec la SEM ESSONNE 

AMENAGEMENT et de confier à cet aménageur, l’aménagement de l’extension du Parc 

d’Activités du Buisson Rondeau.  

 

Le traité de concession a été enregistré en sous-préfecture d’Etampes le 4 avril 2006. 

 

Le traité de concession a été signé le 5 avril 2006 pour une durée de 7 ans. 

 

Par délibérations du Conseil municipal en date du 23 mars 2013, la Commune de BREUILLET a 

approuvé l’avenant n°1 au traité de concession portant sur :  

 

▪ La prorogation de la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2015. 

 

Par délibération du Conseil municipal en date du 16 mars 2015, la Commune de BREUILLET a 

approuvé l’avenant n°2 au traité de concession portant sur : 

 

▪ La prorogation de la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

Dans un contexte d’évolutions réglementaires et législatives en matière d’intercommunalité, la 

fusion entre la Communauté d'agglomération du Val d'Orge et la plupart des communes de la 

Communauté de communes de l'Arpajonnais, dont la Commune de BREUILLET, est intervenue 

le 1er janvier 2016 pour donner naissance à la Communauté d’agglomération Cœur d’Essonne 

Agglomération. 

 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (« loi NOTRe ») du 7 août 2015 

prévoyait un certain nombre de transferts de compétences des communes aux EPCI dès le 1er 

janvier 2017. La Communauté d'Agglomération exerçait notamment de plein droit, au lieu et 

place des communes membres, un certain nombre de compétences dites obligatoires en 

matière de développement économique, de politique de la ville et d'aménagement de 

l'espace. A ce titre, Cœur d’Essonne Agglomération a repris à sa charge la concession « 

Extension du Parc d’Activités du Buisson Rondeau », opération d’aménagement qui relevait de 

la compétence communale et pour laquelle un risque économique pour le nouveau 

Concédant concernant l’équilibre financier de l’opération était identifié. Cœur d’Essonne 

Agglomération et Essonne Aménagement ont ainsi convenu de la nécessité, afin de s’adapter 

à l’évolution du contexte économique et compte-tenu du besoin de procéder à un 

rééquilibrage de l’opération, de conclure un avenant au traité de concession. Les parties ont 

par ailleurs constaté des contradictions dans le traité de concession qu’elles ont décidé de 

rectifier à l’occasion de la conclusion dudit avenant.  
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Par délibération du Conseil Communautaire du 12 octobre 2017, Cœur d’Essonne 

Agglomération a approuvé l’avenant n°3 au traité de concession portant sur : 

 

▪ L’intégration au sein du traité de concession la réalisation de 29 lots libres destinés à 

des logements représentant environ 11 460 mètres carrés de terrains à bâtir à 

commercialiser ;  

 

▪ La prorogation de la durée de la concession ;  

 

▪ La mise en adéquation le traité de concession afin de ne plus mentionner des 

prévisions économiques pouvant intégrer le versement d’une participation du 

Concédant ; 

 

▪ La révision des modalités d’imputation des charges de l’aménageur au titre de la 

gestion de l’opération. 

 

▪ La modification des conséquences financières de l’expiration de la concession. 

 

Par délibération du Conseil Communautaire du 13 octobre 2022, Cœur d’Essonne 

Agglomération a approuvé l’avenant n°4 au traité de concession portant sur la prolongation 

de la durée de la concession.  

 

Ainsi le traité de concession arrive à échéance le 31 décembre 2023. 

 

Depuis la conclusion de cet avenant, l’année 2023 était consacrée à la clôture de l’opération. 

Sur le plan opérationnel, la ZAC du Buisson Rondeau est achevée. En effet, tous les terrains sont 

commercialisés et les travaux sont achevés. Il reste néanmoins les opérations de remises 

d’ouvrage à faire auprès de la collectivité et la rétrocession du foncier des espaces publics. 

C’est pourquoi, les parties ont convenu de prolonger la durée de la concession d’une année 

pour finaliser la clôture de la ZAC.  

 

 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la concession d’aménagement 

d’une année. 

 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 DU TRAITE DE CONCESSION – DATE D’EFFET ET DURÉE  

 

Le troisième alinéa de l’article 5 du traité de concession initial – « Date d’effet et durée de la 

concession » est modifié comme suit : 

 

« La présente convention prendra effet selon les modalités ci-dessus définies, pour une durée 

expirant le 31 décembre 2024.» 

 

Les autres alinéas de l’article 5 du traité de concession initial – « Date d’effet et durée de la 

concession » restent inchangés. 

 

ARTICLE 3 – SORT DES AUTRES ARTICLES DU TRAITE DE CONCESSION  

 

Tous les autres articles, clauses et dispositions exposées dans le traité de concession initial 

demeurent inchangées tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant. 

En cas de contradiction entre le traité de concession initial et l’esprit de rééquilibrage du présent 

avenant, le Concédant et le Concessionnaire s’engagent se rencontrer dans les meilleurs délais. 

 

 

Fait à …………………………………………… 

  

Le……………………………………………… 

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

Pour CŒUR D’ESSONNE AGGLOMÉRATION   

Le Président   

Eric BRAIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ESSONNE AMÉNAGEMENT 

Le Président Directeur Général 

Patrick IMBERT   
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AVENANT N°4 A LA CONVENTION CADRE N°9 

 

DE PRESTATIONS INTEGREES 

CONCERNANT LA RECONVERSION DE LA BASE 217 

CONFIEES A 

AIR217 - SOCIETE PUBLIQUE LOCALE CŒUR D’ESSONNE 

PAR CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





  AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne  

La Maison du projet - Base 217   

31 rue Latécoère 

91 220 Le Plessis-Pâté 
Téléphone : 01 69 72 12 21 

RCS Evry 540.027.802 - SA au capital de 225 000 euros 

Cœur d’Essonne Agglomération  

La Maréchaussée  

1 place Saint-Exupéry 

91704 Sainte-Geneviève-des-Bois 
cedex 

Téléphone : 01 69 72 18 18 

 

ENTRE : 

-  

Cœur d’Essonne agglomération, sise 1 place Saint-Exupéry 91700 Sainte-Geneviève-des Bois – Tél. : 

01.69.72.18.00 – Fax : 01.69.72.18.01, SIRET n° 200 057 859 00015, représentée par Monsieur Eric BRAIVE, 

Président de Cœur d’Essonne agglomération en vertu de la délibération n°……………. en date du …………., 

 

d’une part, 

 

 

Ci-après désignée par les mots « Cœur d’Essonne Agglomération »  

 

 

 

 

 

 

 

Et :  

 

 

- AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne, au capital de 225 000 euros, dont le siège social est à La 

Maison du projet - Base 217  | 31 rue Latécoère |91 220 Le Plessis-Pâté, inscrite au R.C.S d’EVRY, sous le N° 

540.027.802, représentée par son Directeur général, Monsieur Arnaud TRECOUR. 

 

 

Ci-après désignée par les mots « La SPL » 

 

 

D'autre part, 
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La Maison du projet - Base 217   

31 rue Latécoère 

91 220 Le Plessis-Pâté 
Téléphone : 01 69 72 12 21 

RCS Evry 540.027.802 - SA au capital de 225 000 euros 

Cœur d’Essonne Agglomération  

La Maréchaussée  

1 place Saint-Exupéry 

91704 Sainte-Geneviève-des-Bois 
cedex 

Téléphone : 01 69 72 18 18 

 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Préambule  

 

Pour la période 2022/2025, les activités de la SPL se réalisent dans le cadre des missions mentionnées dans la 

convention cadre n°9 conclue le 24 février 2022.  

  

Un premier avenant sans incidence sur le montant de l’enveloppe financière, à cette convention initiale a 

été signé le 24/03/2023 permettant d’une part, de préciser le contenu des missions confiées à la SPL par 

Cœur d’Essonne Agglomération sur les volets mobilités, commercialisation et bâtimentaire ; d’autre part, 

d’opérer un ajustement entre les sous enveloppes prévisionnelles définies dans la convention 9.  

 

Un second avenant, en date du 7 août 2023, a abondé la convention-cadre n° 9 des crédits non 

consommés de la convention cadre n°8.  

 

L’avenant n°3 a opéré, à coût constant et sans incidence financière sur le montant total de cette enveloppe 

prévisionnelle, un redéploiement de crédits afin de confier à la SPL une mission complémentaire consistant à 

réhabiliter les bâtiments « HUSSENOT », « AER 1/2/3 », « RICHET» et « PAVILON DE CHASSE ».  

 

Le présent avenant a pour but de : 

 

• préciser le périmètre d’intervention de la SPL pour la 3ème phase de travaux de réalisation des 

continuités écologiques ;  

• confier à la SPL la mise en œuvre du plan de gestion des espaces de Biodiversité approuvé par le 

Conseil d’administration de la SPL le 15/12/2023 et par le Conseil communautaire le 08/02/2024 

(délibération 24.031) ;  

• confier à la SPL la réalisation des études - niveau APD - ainsi que la constitution des dossiers de 

demande de subventions (AESN, CD 91) pour la mise en œuvre  du dispositif technique «zéro rejet » à 

l’échelle de La Base. 

 

Ces actions s’exerceront dans le cadre de la mission 4 de la convention 9 relative à la création des 

continuités écologiques et la préservation faune/flore.  

 

Ce nouvel avenant ne modifie pas l'enveloppe financière de la convention cadre n°9 prévue à                    

12 089 101 € HT pour la période 2022/2024. 

 

Considérant qu’à partir de la mise en œuvre de ce plan de gestion, il convient d’organiser, d’optimiser et de 

hiérarchiser les actions vers un développement circulaire visant à : 

 

➢ Valoriser le vivant avec une gestion optimisée en mutualisant les fonctions par espace.  

➢ Compléter la gestion par de nouveaux outils in situ :  

- plateforme de compostage,  

- pépinière circuit court,  

- animation pédagogique 

- mise en place d’un observatoire à l’aide d’indices de biodiversité (IB)  

➢ Dupliquer les solutions de gestion à l’échelle du territoire. 

 

Considérant que le Plan de gestion s’appuie sur le modèle guide établi par l’office français de la biodiversité 

(OFB). 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 

 

 

Le présent avenant intègre à la convention 9 la mise en œuvre par la SPL du Plan de gestion approuvé par le 

Conseil d’administration de la SPL et le Conseil communautaire de Cœur d’Essonne Agglomération.  

 

 L’article 2 « Contenu des missions » est désormais rédigé comme suit :  

 

1- Objectifs fixés à la SPL dans le cadre de cette mission :  

 

Depuis fin 2019, une stratégie paysagère et des actions sur la biodiversité et sur l’eau ont été définies en 

privilégiant un travail sur le vivant.  Cette réflexion s’est élaborée à partir d’un diagnostic sur la biodiversité et 



  AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne  

La Maison du projet - Base 217   

31 rue Latécoère 

91 220 Le Plessis-Pâté 
Téléphone : 01 69 72 12 21 

RCS Evry 540.027.802 - SA au capital de 225 000 euros 

Cœur d’Essonne Agglomération  

La Maréchaussée  

1 place Saint-Exupéry 

91704 Sainte-Geneviève-des-Bois 
cedex 

Téléphone : 01 69 72 18 18 

le paysage ainsi qu’un récit qui définit la stratégie et les actions à engager sur le court, moyen et long terme. 

Ce travail sur la biodiversité est un réel enjeu pour l’aménagement de La Base 217. En effet, la biodiversité et 

sa reconstruction viendront à la fois apporter une plus-value sur le vivant et sur la qualité des aménagements 

en structurant, de façon importante et visible, le projet de reconversion.  

 

La faune et la flore seront des vecteurs forts de l’ambition écologique du projet de reconversion de La Base 

217. 

 

Aujourd’hui, pour relever cette ambition, deux approches sont proposées : 

 

 Un texte fondateur pour la biodiversité de la Base 217 : le récit 

Cette stratégie paysagère se traduit dans le diagnostic et le récit écrit par COLOCO et Gilles CLEMENT 

qui fixent les orientations paysagères et de biodiversité à construire sur La Base 217. Ce récit a été 

complété avec un schéma de gestion des eaux pluviales intégrant le cycle de l’eau dans la 

biodiversité. Ce texte est fondateur pour intégrer la biodiversité au cœur du projet de reconversion. 

 

 Un projet opérationnel pluriannuel sur les continuités écologiques 

Ce projet opérationnel correspond au projet des continuités écologiques sur des actions financées par 

l’Europe (Investissements territoriaux intégrés (ITI)), le Département, l’Agence de l’Eau Seine 

Normandie et l’Etat. Le coût total du programme s’élève à 5 565 163, 64 € HT avec un objectif de co-

financement à hauteur de 3 895 572,75 €.   

 

 

L’objectif opérationnel fixé à la SPL pour la présente période est de lancer la réalisation de la phase 3 

qui sera poursuivie sur la prochaine convention triennale. Les deux premières phases ont été confiées 

à la SPL lors de précédentes conventions. Il s’agissait : Phase 1(2018/2019, secteur Amazon) et Phase 

2 (2019/2022) qui relève de la convention cadre n°8. La phase 2 a permis d’engager, en 2021, des 

travaux sur quatre secteurs : Ferme de l’Envol, La Tremblaie, Carré Nord et Franges Ouest, afin de 

rendre compatible le calendrier prévisionnel des travaux avec le calendrier inhérent aux procédures 

appliquées dans le cadre des subventions européennes. Par ailleurs, ce projet a été valorisé en 

intégrant, dès 2020, l’arboretum de La Base 217 avec la plantation des 108 arbres DIOR.  

 

➢ Il s’agit à présent de débuter la 3ème phase de ce programme Biodiversité.   

 

➢ Comme sur la période précédente, Cœur d’Essonne Agglomération souhaite déléguer sa 

maitrise d’ouvrage à la SPL afin de débuter la phase n°3 du programme de biodiversité. Cette 

phase est évaluée à 2 286 389, 69 € HT, avec un objectif de subvention à hauteur de 70 %, soit 

1 600 472,75 €. Sur la période 2022/2024, le montant s’élève à 891 389 € HT. Le reliquat sera 

poursuivi sur la prochaine période triennale 2025/2027 (plan de gestion compris).  

 

 

2- Prestations relevant de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à intervenir 

entre la SPL et Cœur d’Essonne Agglomération.    

 

➢ Les études, la maîtrise d’œuvre et les travaux intégrés dans la phase 3 du programme 

mentionnés ci-dessus.  

 

Le lancement de la phase 3 du programme de biodiversité est conditionné à un engagement des 

partenaires financeurs à subventionner le projet. Une convention de maîtrise d'ouvrage déléguée 

définira les modalités techniques, juridiques et financières de cette opération au regard de la loi du 12 

juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique, dite « loi MOP », dont les dispositions ont été 

codifiées dans le Code de la commande publique (article L2422-5).  

 

Par ailleurs, il est confié à la SPL la réalisation des études - niveau APD - ainsi que la constitution des 

dossiers de demande de subventions (AESN, CD 91) pour la mise en œuvre du dispositif technique 

«zéro rejet » à l’échelle de La Base. Le lancement des travaux afférents sera soumis ultérieurement à la 

conclusion d’un avenant à la présente convention et à la conclusion d’une convention de délégation 

de maîtrise d’ouvrage déléguée afférente.   

 

 

 

➢ La mise en œuvre du plan de gestion des espaces de Biodiversité.  

 

La mise en œuvre du plan de gestion vise à modeler et à enrichir la Biodiversité de La Base 217. Cette action 

pluriannuelle consolide et contribue à agrader les investissements concernant le développement de la 

biodiversité.  



  AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne  

La Maison du projet - Base 217   

31 rue Latécoère 

91 220 Le Plessis-Pâté 
Téléphone : 01 69 72 12 21 

RCS Evry 540.027.802 - SA au capital de 225 000 euros 

Cœur d’Essonne Agglomération  

La Maréchaussée  

1 place Saint-Exupéry 

91704 Sainte-Geneviève-des-Bois 
cedex 

Téléphone : 01 69 72 18 18 

 

A partir des typologies d’espaces à gérer et des nouveaux outils, il est nécessaire de pointer et planifier les 

actions de conservation et de développement de la biodiversité à mener.  

 

La gestion sera optimisée selon 4 typologies d’espaces à gérer, représentant 130 ha, pour un budget global 

d’environ 200 000 € HT/ an à optimiser avec des partenariats, des chantiers participatifs et des subventions 

régionales.  

 

➢ 30 ha Espace exclusif de biodiversité : gestion courante fauche, taille et débroussaillage Espaces 

productifs fruitiers : taille et entretien ;  

➢ 28 ha Espace prairie événementielle : fauches / éco pâturage/élevage  

➢ 62 ha Espace à urbaniser : fauche régulière 

➢ 10 ha voirie et bords de bâtiments bord de piste 

Elle sera orientée vers un développement circulaire de la biodiversité, à partir de 3 nouveaux outils : 

 

➢ Une plateforme de compostage sur le site afin d’optimiser et valoriser les déchets (ferme de l’Envol, 

biodiversité, déchets verts,…) 

➢ Une pépinière sur environ 3 à 4 ha ; sur La Base 217 : étude d’opportunité à réaliser.  

➢ Une animation pédagogique sur le vivant : une nouvelle organisation permettra de définir la place 

de ce programme. 

 

3- Durée de la mission : la mission s’exercera pendant toute la durée de la présente 

convention.  

 

 

ARTICLE 3 : Prescriptions diverses 

 

Les autres dispositions du contrat restent inchangées. 

 

 

Le présent avenant prend effet dès sa notification. 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, 

 

Le …………………………………. 

 

 

Arnaud TRECOUR  

Directeur Général  

AIR 217 - Société Publique Locale Cœur d’Essonne 

 

 

 

 

 

Eric BRAIVE 

Président  

Cœur d’Essonne agglomération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











SORGEM 

157-159, route de Corbeil 

91700 Sainte-Geneviève-des-Bois 

016015 5818 

sorgem@sorgem.fr 

www.sorgem.fr 

S.A 

RCS 

social de 2 638 769 C 

343 850 517 

Cœur d'Essonne agglomération 
Monsieur Eric BRAIVE 

Président 

1 placeSaint Exupéry 

91700 Sainte Geneviève des Bois 

Ref: FP/OG/MAP/91700/232 

OBJET: Constitution d'une société filiale de la SORGEM 

PJ: - Projet de statuts 

- Projet de délibération 

Monsieur le Président, 

J'ai le plaisir de vous solliciter dans le cadre du projet de création d'une filiale de la SORGEM 

sous forme de société par actions simplifiée unipersonnelle. 

Comme cela a été acté lors des conseils d'administration de la SORGEM des 19 octobre et 

21 décembre 2023, les orientations pour un rebond stratégique de la SEM reposent sur le 

constat des effets très directs de la crise immobilière sur l'activité de la société et sur la 

nécessité de mobiliser la société sur des clients potentiels de manière renouvelée. 

Ont notamment été identifiées des opportunités de développement dans le cadre d'un 

repositionnement élargi au-delà de la seule commande publique, en matière de promotion 

immobilière (VEFA sociale, co-promotion, .. ) et de soutien à l'activité économique (montage 

pour le compte de tiers, investissements, portage de locaux commerciaux et d'activité de 

proximité). 

La réponse à ces nouveaux enjeux nécessite la création d'un outil juridique assurant le 

cloisonnement de ces opérations en propre ou relevant de nouvelles orientations ou de 

nouveaux métiers. 

- 

C'est dans ces conditions qu'a été décidée la création d'une structure dédiée portée 

intégralement par la SORGEM, à savoir une société par actions simplifiée unipersonnelle 

(SASU) au capital de 10.000 euros. 

L'objet social de la filiale permettrait: 

la réalisation d'opérations de promotion immobilière; 

l'acquisition, la construction par la société ou par des tiers et la vente d'immeubles ; 

l'acquisition et l'aménagement de terrains en vue de constructions ultérieures par la 

société ou par des tiers ; 

toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

o la constitution, ainsi que la prise de participation dans des sociétés civiles de 

construction vente, sociétés civiles, se rattachant à l'objet social ou à tout 

objet similaire ou connexe ; 

o la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous 

fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 

établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, tous biens immeubles 

se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus; 

o la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés. brevets et 

droits de propriété intellectuelle concernant ou rattachés à ces activités ; 





o la participation. la prise de participation directe ou indirecte de la société 

dans toutes opérations financières. mobilières ou immobilières ou 

entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet 

social ou à tout objet similaire ou connexe. 

En vertu de l'article L.1524-5 du CGCT. toute prise de participation directe d'une société 

d'économie mixte locale dans le capital d'une autre société fait préalablement. à peine de 

nullité. l'objet d'un accord exprès des collectivités territoriales et de leurs groupements 

actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration. Il en est de même pour les 

prises de participation indirectes qui confèrent à une société contrôlée par une société 

d'économie mixte locale ou à un groupement d'intérêt économique dont une part de capital 

ou des droits de vote est détenue par une société d'économie mixte locale au moins 10 % 

du capital ou des droits de vote d'une société. 

En application de ces dispositions. je vous serais reconnaissant de bien vouloir inscrire à 

l'ordre du jour du plus prochain conseil municipal l'accord express de votre commune pour 

la création par la SORGEM d'une filiale sous forme de SASU. Une réponse de principe avant 

le 15 mars 2024 nous agréerait. 

Vous trouverez ci-joints le projet de statuts de la SASU ainsi. à toute fin. qu'un projet de 

délibération approuvant sa création par la SORGEM. 

Je me tiens bien entendu à votre disposition pour tout échange ou précision que vous 

pourriez souhaiter. 

Je vous prie de croire. Monsieur le Président. en l'assurance de sentiments distinguées et 

les meilleurs. 

Président-directeur général 

- 



LOGO 

SOCIETÉ PAR ACTIONS 000 € 

1 



La société SORGEM. société anonyme d'économie mixte, au capital de 2 638 769 euros, ayant 

son siège social sis 157-159 route de Corbeil à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS (91700). 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d'EVRY sous le numéro B 343 850 517, 

représentée par son Président-directeur général, Monsieur Frédéric PETITT A, dûment nommé 

par le Conseil d'administration du 30 septembre 2020, 

ayant tous pouvoirs aux fins des présentes en vertu d'une décision du conseil d'administration 

en date du 30 septembre 2020, 

ledit conseil d'administration ayant, au préalable, obtenu l'accord 

l'article L.1524-5 alinéa 15 du code général des collectivités 

constitution de la présente société, sur la base des présents 

exprès, tel que prévu à 

pour autoriser la 

a établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par a décidé d'instituer. 
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Article 1 - Forme 

Il est formé ce jour à la signature des présents statuts, avec date d'entrée en vigueur au 

(à dater). une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que 
par les présents statuts, ci-après dénommée« la société». 

La société fonctionne sous la même forme, avec un ou plusieurs associés. En cas de réunion de 

toutes les actions en une seule main. la société fonctionne sur le mode unipersonnel. Dans cette 

hypothèse, l'associé unique exerce alors les pouvoirs dévolus à la collectivité des associés dans 

les sociétés par actions simplifiées pluripersonnelles. 

11'&: 

Par dérogation à l'article 19 ci-après, en présence d'un as~, -~ique, celui-ci exercera les 

pouvoirs dévolus par la loi et les présents statuts aux a ."j~lorsqu'une prise de décision 

ll t. , . L d l. , d l · d BP~»-· , l . l. bl co ec ive est necessarre. es mo a ites e consu tation "-~f ass~iJe? sont a ors inapp rca es. 

Les décisions prises par l'associé unique sont répertorj .. ,. !j â'ans un ~j?e coté et paraphé . 
. . ,, 

✓• ',.,':, -~ ,;,;t-; 

Article 2 - Objet social 

La société a pour objet : 

la réalisation d'opérations d ·, 

l, . ·t· l t j. acquis: 1On, a cons ruç~~n. 
' . .. ' , .,, 
l acquisition et l amen~,ÇJ~ment de t ultérieures par la 

., , d .• 
societè ou par es tiers■ % 

· · · d • ll s se .. jq.fiiortant à : toutes olperat1~t~f's 1~ ust.,_es et cl om1:7e d .• ,__ d d . , , 
o a co9s 1,,_,;~t1on, a1n~Jzgue a pnse art1c1pat1on ans es societès civiles de 

/4~- -~- · · · · ·l h ' l' b. . l , b. const.J:;UCtlOT)l¾Ys·e· n_ te, S~G1e

0 

t. es CIVI es.a_·· ·· attac ant a O [et SOCla OU a tout O Jet 

.#%#~ .· *•_'*··. o/.%'0_•.. . ·. - s1m1~a1re ou connexe ; 1:&:i4'iif$ • 
o la -~ffl~t~on, l'aÎ[,L.isition·:,trfflér~ti,d'Îéf' prise en location-gérance de tous fonds 

'"{§J!f;,i,,,. jf.,,/,,,,.... , :/"'1Ii'lf~!;!NîfV'' . , . . , . 
di_l_:ll_~$_0d~ comlJD.tt_rc;~Jl:91;ijf919~ a_ bail, 1 installation, L exploitation de tous établissements. 
{f'(i(;:;!;,~,, '<l;j:,p,§i;~J-/-""·({•~!Y,. . . . ' .,di+ifJiM''"'Z'f'Q>Jp~? de q~,;;merce;ful§Jt}t:~'. ateliers, tous biens immeubles se rapportant a l'une 

..::-.'1"''.:;7 -~-W0i .. "t d- t· ·t . ··-•'.-.1,f.• . . d tt§:f$ OU't.i:fü1 re es~ç 1v1 es spe.01 uees c1- essus : 
"?;f-:;f::?-::. . (ft,t~. ,, :~1.1-~, ,,,:;:gz;; 
'%{/; __ •_P_ .. _ .· la pr'~f.~_ .. _ l'acqui~t!nP_. n __ , l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 

,,~ /X;/1'., ~$~ %~~ 
· t~;~~droit~%%e propriétéJJ~tellectuelle concernant ou rattachés à ces activités ; 

o'',"'§ff~flcipation, la pt\fi'e de participation, directe ou indirecte, de la société dans 

f({(f opérations financières, mobilières ou immobilières ou entreprises 

corlffü'i'.~rciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout 

objet'§îifîiJaire ou connexe. 
''t~J~; 

La société peut. en olifre, réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont 

compatibles avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 

Article 3 - Dénomination 

La dénomination de la société est : ( à compléter") 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 

société, la dénomination sociale doit toujours être précédée des mots écrits lisiblement « 

société par actions simplifiée » ou « SAS » et de l'indication du capital social. 
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Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à l'adresse suivante : 157-159 route de Corbeil à SAINTE-GENEVIEVE 

DES-BOIS (91700). 

Il pourra être transféré à tout autre endroit du même département sur simple décision du 

président, et partout ailleurs par décision de l'associé unique ou par décision de la collectivité 

des associés en cas de pluralité d'associés. En cas de transfert de siège social ainsi décidé, le 

président de la société est habilité à modifier les statuts en 

Article 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à 

immatriculation au registre du commerce 

prorogation décidée par les associés. dans 

décisions collectives prises par l'assemblée 

S%,::l\<::ornoter du jour de son 

anticipée ou 

18 relatif aux 

Article 6 - Apports 

Il est fait apport à la société 

dix-mille (10 000) euros. a été 

dont un exemplaire est annexé 

de dix-mille (10 000) euros. 

Article 8 - 

valeur nominale de dix (10) euros chacune. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit par une décision collective des associés prise par 

l'assemblée générale. dans les conditions prévues à l'article 18 relatif aux décisions collectives. 

L'associé unique ou la collectivité des associés peut déléguer au président les pouvoirs 

nécessaires à l'effet de constater, dans le délai légal. l'augmentation de capital. d'en fixer les 

modalités et de procéder à la modification corrélative des statuts. 

En cas d'augmentation du capital par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de 

préférence à la souscription de ces actions est réservé au(x) propriétaire(s) des actions 

existantes dans les conditions légales. Toutefois, l'associé unique ou la collectivité des associés 
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peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la décision d'augmentation du 

capital peut supprimer ce droit préférentiel en respectant les conditions légales. 

Toute personne n'ayant pas la qualité d'associé ne peut entrer dans la société, à l'occasion d'une 

augmentation de capital. sans être préalablement agréée par l'associé unique ou la collectivité 

des associés. statuant dans les conditions précisées dans l'article 12 relatif à la préemption et à 

l'agrément pour l'autorisation des cessions d'actions. L'attributaire des actions nouvelles doit. 

dans ce cas. solliciter son agrément au moment de la souscription. 

Le capital social peut être réduit. en vertu d'une décision de l'associé unique ou de la collectivité 

des associés en cas de pluralité d'associés. prise sur le rapport du président. par voie de 

réduction du nombre d'actions ou de leur valeur nominale. nota ""ment dans les cas de pertes w 
0 constatées. 

/, •• 0, , . ····· .. I. :1/, 
Les actions en numeraire erruses a la suite dune a~ entation de capital~ 

~ M 

que du quart. Mais si l'augmentation de capita~ ulte po partie d'u 

réserves, bénéfices ou primes d'émission, pour 

doivent être intégralement libérées lors de l 

Article 9 - Libération des actions 

corporation de 

spèces, elles 

La libération du surplus intervient e 

délai maximum de trois (3) an: /2 lâdu jour 

définitive. ;' • •. ., 
Les appels de fonds sont port,e~,t a la conna1ssaft~e des s cripteurs soixante (60) jours au - ,. 
moins avant la date fixée pour cnfoue versement, p>~Jklett commandée avec demande d'avis 

·":ifj~/,1/ ~/41 - 
de réception adre~~f ffitJ./$'f¼anue as "'; ié. • ' ,&?p' ~, ~1/ 
À défaut pour l'asl-tsié de seiJQ'.érer auxl';~~ques fi' par le président. les sommes dues sont. 

0¾i'fftii/, ""'1ffi •;y~~,,.ef~ 
de plein droit. proaüëbtives d;iD.f~rêt au tam~fdlg~[ al en vigueur lors de l'appel de fonds, à 

compt:.e,djdé%[~êiate d'~~biullllifüf:pi;,~udic;·r:r~utres recours et sanctions prévus par la loi. ~.11,,u·~· ., '"'ii~-~-L 
., • -·· ~4.1'~ Confo~~jFJlent au.tsposifiqJ~de l'articlé91843-3 du code civil. lorsqu'il n'a pas été procédé 

dans le ~\¼aJ légal f~x appel~ri,~7fonds pour réaliser la libération intégrale du capital. tout . . , •t d ;#~d 'ii,,;$fé;J d 'b l , f, , . d' . . d 
mter~sse pe~j~

110
~~il er au pre,9J~pn_t u tn una statuant "" re ere. s_o1t enjom re so_us 

astreinte aux 'â.Jj91~ants de procédêr a ces appels de fonds, soit de designer un mandataire 

chargé de procéÊf.$. ces formalités. 
/~fi$ftt, 

o/ti~tJ~i'i 
Article 10 - Forme des'litres 

Les actions ont la forme nominative. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans les 

comptes tenus par la société. Les attestations d'inscription en compte sont valablement 

signées par le président. 

Article 11 - Cession des actions 

Les cessions d'actions ont lieu dans les termes et conditions prévues à l'article 12 relatif à la 

préemption et à l'agrément. 
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La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 

titulaires, sur les registres que la société tient à cet effet en son siège social. 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du 

compte du cédant au compte du cessionnaire. sur production d'un ordre de mouvement établi 

sur un formulaire fourni ou agréé par la société et signé par le cédant ou son mandataire. 

L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement. 

dit « registre des mouvements». 

Article 12 - Préemption et agrément 

fi(· :ifu •. ·• . . . . . . ·""' 1;,gji' a,,.,. . . 
Toute transmission volontaire, directe ou indirecte,jt~r~ tous moye,. y compns par vote de 

. ' . ' . ' . . ,:/- . . '11ir~. . . 
fusion, d apport partiel d actif, d apport, de sc1s?}P Jl'e d1ssolut1on,~l?ortant transrnission 

. ll d . . d , l · .. ~ ~ l f .¾! · · uruverse e e patrimoine ou non, evo ution ;,~ s que que orme qu~,.j~ soit. remise en 

paiement ou nantissement (ci-après la « transmis ,.1,v1t). entre associés ou ~ès tiers, d'actions 
.,, . ,, .. ~:- A,. 'W». · 

de la societè ou de titres pouvant donner c/.jj t, 1mm'e,i~te ewfou a terme, a~~~act1ons de la 
··t· . . d d' b d . · - •~ · · l V · secte e, ainsi que e emem rements e ce tions ou · es titres, a que que titre et sous 

, ~ 'f~ 

quelque forme que ce soit (ci-après les « titres fîeront s .. j,J is aux dispos. itions ci-après. 

• ··• 1' 
· .. · Vte•,. . ~ ,,. ~ ,'P .. . 

L associe souhaitant transmet\ifl ·;J,~K>i (ci-apf « le cef,.B,,!ft. otifiera le projet de 
. . ( . . l .. ffff:. • d&""""0 . ) · · · _.,_ l d transmission c1-apres « a no . . . tion uz" ant » a ,:i1.soc1ete>1nrrrse en a personne e son 

~ ·, '-1@'~ f:§',', 

Président. avec indication du bé\ éficiaire, du ,, : bre de tit~s concernés par la transmission, de 
W '"W ¾i?'~ 

leur prix ou valorisation s'il s'àg1~0d'une transmJsgÎtm à titrl"&néreux, ou de leur estimation s'il 
,., .... ~~---· -~- .. "8.. .. s agit dune transm1ss1911,,.~ titre 9}k%tu1t. ainsi que d. ' utr~,4'i0nd1t1ons de la transmission et de 

.. d . d ,::~.;,.;:»;,, · Wii"' d' · .r · 
sa capacité e ce;;./l§l,s)"•i~es e,u ertu une a risation par son organe competent, sur 

production de ct:;~i1JautorÎ§~~;n dû ·<i,y}éit
0
signée et ~ ssée au président de la société. Dans un 

délai de quinze (t5;)~jours àt~9,mpter"'lféiîê'~la réce1q"' de cette notification, le président en 
'100&, W:!;3 ''*i;§~jîf'#Y&%~.- 

adressera copie à tc50~t~s asi~qj · S. <Pf,;iw~, 
/,i#ff//JJ/;::/. -,qgy,_;::? ,~&Jîi. , . , "·1/,;;:fff;#P' 41!/Jfflai,,., ·m~,••••\i,if$i\\ ·y;,;;;. Llr·$?\f,%J;:%:,, ~,;,;,_;¾}%//w - ,,,ff2,i&'W;::;1/ 

Dans J .. .û.J1 ... i".;;âélai mJï'.*~.irnal "êl~~.%t.re. nte (30,,}r.'.Jjp .. :. Y .. rs à compter de la réception de la copie de la ;/,¾j)Jf/ '~%? ~~ --::xf/;.;,/;;/:ç,:,: 
notifiêâ"W~~ adressJtpar lé'f@c@

0
~ident, lê§1~ssociés désirant exercer leur droit de préemption 

devront 'f{ibiformel;Çi société;;~i~,~ indication du nombre de titres qu'ils souhaitent acquérir. A 

d~faut. ils §~~xl\~~utés y avoif;~iJinitivement. renoncé_ pou: la transmissio~ en cause et le 

cedant sera l1br$t~&g\;tfttransmettre l ensemble des titres. mais uniquement aux pnx contenus dans 

la notification et"!:i!l-!â réserve des dispositions des présents statuts relatives à l'agrément. 

12.1. Droit de préemption 

Si le nombre total d:titÎ,Ji)es que les associés ont déclaré souhaiter acquérir est supérieur ou 

égal au nombre des titres dont la transmission est projetée, les titres concernés seront répartis 

entre eux au prorata de leur participation totale dans le capital social avant la transmission. 

dans la limite de leur demande. Les rompus éventuels étant répartis au plus fort reste. 

Le président établira la liste des acquéreurs avec le nombre d'actions présentées par chacun 

d'eux et leur en transmettra copie ainsi qu'au cédant dans un délai maximal de quinze (15) jours à 

compter de l'expiration du délai de notification de l'exercice du droit de préemption ci-dessus. 

Le prix des titres correspondra au prix ou à la valorisation indiquée dans la notification du 

cédant. 
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Si la notification du cédant fait état d'un prix d'aliénation exprimé payable, en tout ou partie. en 

nature ou par échange de titres d'une autre société, le cédant et les associés non-cédants 

disposeront d'un délai de quarante-cinq (45) jours, à compter de la réception par ces derniers 

de la copie de la notification du cédant adressée par le président. pour fixer d'un commun 

accord le prix en numéraire auquel les associés non cédants pourront préempter les actions 

aliénées. A défaut d'accord dans le délai imparti, le prix des titres sera fixé par un expert désigné 

conformément à l'article 1843-4 du code civil. 

Le versement sera effectué par les acquéreurs dans les trente (30) jours suivant la réception de 

la liste établie par le président. ou à compter de la remise par l'expert de son rapport. 

Si le nombre total de titres que les associés ont déclaré souhaftrEi!r acquérir est inférieur au 
. . .. , -~. 

~ombre de t1tr~s dont ~a tr~nsm1ss1on est _proJetee, _l~ cJ-Jà'V sera libre de t~a_ns~ettre 

l ense~ble des t1tr_es, ~a_1s urnquem~nt aux prix et con~1t_j.JJ.J;l;tenus dans la notification et 

sous reserve des dispositions des presents statuts relat1vefa:A agiï.et;nent. 
• 'Wt/ 

~% ,} fft 
~ ~-{✓

4,ifr, ·~- 12.2. Agrément 1 ··tflr. 
-~'%· 1//. "1J1Î'i%) -;~~ "%%51>, 

• ;li,' ·•;% 
Toute transmission de titres à un tiers non a.·.s. s.ocié~2fl-'d§un•a.ssf&ié n'ayant pffr . .,a. i .. t l'objet d'une 

%:?%% ·1-&@'~ .i!ifF!W, -~;1;:p 
Préemption par les autres associés est soumisi"~j!à l'agré~'êm;~o/'féalable de la société. "•Jr ~%'~;V -f@tl:0. V•J:-, 

'?%tl> , /1/1~> }: 
L'agrément du cessionnaire résulte \t d'une dltf19n exp#"~e de ~ëi~çicié unique, ou de la 

ll · · · d ·· /4 "10ffe.,L· · d' .,. -~~ d'~ dél · · d co ectivtte es associes en c9 · . • ',,i,,~~~;,;J;te assO%JiI· not1tl~Jt~
4
/-~pun e a, maximum e 

soixante (60) jours à compter t~Jt"expiraîi~fl~~ délai l'.ili?tific~(~~e l'exercice du droit de 
préemption, soit du défaut de fi~onse de l'as'§'~ê'ié uniquJ-fBJde la collectivité des associés dans 

r • ~ffi\ '•~@~1, -~~i 
ce délai. 0'%1-\ "ifffef\ t~.;; •~w. 9\/' f~p, 

,@1:2-,, _ ~Ir ¾~ 

L'agrément est valakl~(êtî\:lant iftcturée de trois ffl}mo(J/;~ompter du jour où il est accordé. 
/20f~)::,J(j:<-"m;;?;v:X;0~. '''%J%%%rt·· ~¾%; 

Passé ce délai, leb~âânt dôittde noü'~êau notifier uf~Jçiemande d'agrément dans les conditions 
r • !;gf?f&: /;:W!::Wt '%tfjf~,:,, /@;J:0,] 

exposees ci-dessus. ,iJ,. \1-'..".,r . .:, '':&:!i&dh·•.. w1-:\f,:;!1 'f.-,/;;::,J;> ;'-,:•·/a, ·✓,;./?;;;;(:1/<:,. _✓,,,:,/f;;;f;,& 

~;·:·,.•~.': .•. ·.••· .... ···· .... ·.·.. . •. ·'.'"·" .. ;..·:;;•• .. •.·.·.· ... ·· ... ··.... . .,,,/,/,•···%·.,·~:.:.~.~".·.:·*.1.

0

.~.~r "h{;;{;f';,,·... .. }:Jt:( .· .. · .. · .· ;'{;;'.~;;;~,«:»:~/Y 

En cas d~tf{êr~Jd'.agr1~ént~.tx;;llsf1ér-~ur p;;ifr:,;ociété, le cédant dispose d'un délai de vingt 

(20) J·ou.('7·1,•"~~M~fê.r .. de'f/(~.~ .. ·.·.'o·m·"·::'t.·

0

if. ica:tit~âè•' .. 'i.» ·.·.e ... •.··fus pour faire connaître au président de la société, ~-,:~ !"'•.,., '}X\f,;; 'i'.;Mib,!::,. 
par ld-"~~

1
.recom~ttdée à(~}};,.,accusé'••&êf'réception, s'il renonce ou non à son projet de 

transmi?siôn. fi\ i;;ii:fr, 
1il}fü:;. lr[Î l0Jt, 

En cas de refÛ$'JefZ:fgtément de l'acquéreur, à moins que le cédant ne décide de renoncer à la 

cession envisagéè',{¼~.~ autres associés sont tenus, dans le délai de cent quatre-vingt (180) jours 

à compter de la ti~ti.fication du refus, soit d'acquérir les titres dont la transmission est 

envisagée, soit de lesif:~'t[~ racheter par la société qui devra ensuite les céder ou les annuler 

dans un délai de cent quatre-vingt (180) jours. 

A défaut d'accord entre les parties, le prix de rachat sera déterminé dans les conditions prévues 

à l'article 1843-4 du code civil. 

Si à l'expiration d'un délai de cent quatre-vingt (180) jours, à compter de la notification du refus 

d'agrément. la totalité des titres n'a pas été rachetée. l'agrément sera considéré comme donné. 

Toutefois. ce délai pourra être prorogé par décision de justice, à la demande de la société. 
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En cas d'augmentation de capital par émission d'actions en numéraire, la transmission des 

droits de souscription à quelque titre que ce soit est soumise à la même procédure que celle 

prévue pour la cession d'actions. 

La transmission des droits d'attribution d'actions gratuites est soumise aux mêmes conditions 

que celle des droits de souscription. 

12.3. Location des actions 

La location des actions est interdite. 

Article 13 - Droits et obligations attachés aux actions 

Ch · d d . d l b. 'f· l' 'f l ., . ll . l aque action onne roit. ans es ene rces et act1 . a1,~~- part proportionne e a a 
.. d .l 'll . ~~ ~~i% quotite u capita que e represente...dâ~.~J iif~j>fi, .,,.%, ~- ~· ., •. ' ., . ., z.11111! ., 1/,. ,. 

L associe unique, ou les associes en cas de plur~J&e d associes. ne supp,i,1nt les pertes qua 
concurrence de leurs apports. ,, ' 

dfâ' • ',a 

, . . , ' . ,,, ·• 
Les droits et obliqations attaches a l'action s!'f~t le t1tr~l .)1, '%, 

., 0 

~' La propriété d'une action emport§1,lie ... .plein dro dhèsio statü~1'et aux décisions de 

l, ·, · d · · · .✓,l--Af•l·,. t· · . d ., .. , MWl lité d' .. 
associe unique. ou aux ec1s10.ns~_e1l.lai@:ù,l ê~ ivite es%à,,§, ocres '%-~_1/./%/u_· e p ura I e associes. JffffflY 'f{/- -~ ~F 

;Çj~; , *~ if& • f1!ff{ffe" 
Ch f 

· ,.l · *'· d .,. l . %,. . d . 
aque 01s qu I sera nece re e posseuif. p usre Ai.ii,_·, .actions pour exercer un roit 

'•1fir~ 9# 
quelconque, les propriétaires d ions isolées oâvi,nombr§lJi,IJérieur à celui requis ne pourront 

exercer ce droit qu'a_·. la.,çonditio :'fç!e_ faire leur aff!îl},è per"gffielle du groupement et de l'achat 
-~•~ . "Yf}?~ ■]$}, W(f{#/' 

ou de la vente d'ast2z§>i;1s1ne0Îssa1re"§. 8 
l(flfY' 'Y1' Y~.,. . ' 

-,z~f1t?~~ -· /0-1:J■>:,, /, milff 
""4'~1%!~. Y~ ·0~"':fffif~rc1/ir~,' 

A t. l 14 ~.. d.f·c;p•~):;t.··.. d 1/irlii l t :.lw:,P~.~ .. r 1c e . -;;,1~10 1 10~J9n 
0
gél1 ~,,çon ro e·G%l;!TI1,a socie 

0
,, ... Zz~r,0%. . . .. . , 

Toutei,fi)J;:,â1f1cat1oqJ~gnif1cai)'l~ de la rêpst.,ILt1on du capital. tout changement dans l identité des 
. .k,,J•. •ct· a,.. ~ . . 'd l ., 'd. l ·~ tifié mstance~,i:1geant~f% un ass~li pouvant avoir une mci ence sur a société oit u1 etre no 1 1e 

dans les deg?S1(2) serpJîj,nes suivan;I,;,.\~ changement. 

'"'fw",i'• •:¾J{ftt, 
Cette notific~~,~it. le cas échéant. mentionner si la modification intervenue entraîne un 

changement dan~'lftopntrôle ultime de la société associée. ■;?i:.:;>;,, 
L'associé dont le con;~gr~/est modifié au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce doit. 

dès cette modification. ~'~ informer le président de la société, ainsi que les autres associés en 

cas de pluralité d'associés. 

L'exercice des droits non pécuniaires de cet associé est de plein droit suspendu, à dater de la 

modification visée à l'alinéa précédent. 

Dans le mois suivant la notification de la modification du contrôle, le président consulte la 

collectivité des associés sur les conséquences à tirer de cette modification. 

La collectivité des associés se prononce sur l'agrément de la modification du contrôle. 
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A défaut d'agrément, le président convoque les associés afin de décider de la suite à donner au 

changement de contrôle de l'associé concerné et le cas échéant demander que l'intéressé soit 

exclu de la société. Ses actions sont rachetées par les associés ou la société. en vertu du droit 

de préemption prévu à l'article 12.1. ou un tiers agréé dans les conditions prévues à l'article 12.2. 

A défaut d'accord entre les parties. le prix de rachat sera déterminé dans les conditions prévues 

à l'article 1843-4 du code civil. 

Les dispositions du présent article s'appliquent, dans les mêmes conditions. à l'associé qui a 

acquis cette qualité à la suite d'une opération de fusion. de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

f: Les dispositions du présent article ne s'appliquent toutefois ~s d'associé unique. 

"~" @tftf)~ 
/4,41/JJ)f:1/ 

La société est dirigée par un président. ~ 

S ·t· d . 'd 'l t 'd''. l d''· . ~ d. t ur propos1 1On u presi ent, 1 es proce @di~ a es1@nat1O,~$f~Jfiltl irec eur y- ~W~fi-~ 
l'assister dans l'exercice de ses fonctions. ~-""' "•IJY 

«~0\~ 7,/@{!f¾f 
0/.W:#~ 1/,:i&k¾ 

' . .. . , . •• -/ , 4A>. , 
Lors de la constitution de la soc1,,~t,§

1
J,.wle,, pres1den,C2t le d1r~jtl=ur g~~~J}al sont nommes par 

d, · · d l' ., . 04WW~Al'"· ' d -'•¾?1~) a . ~'"l d l d' . . d ecisron e associe unique, poüf~ili e»M0nee e cin~l):f ans. Y.t:l~M,,~,!!itii' ors e a ecrsion e 
J:(f.%:/f%P', ,,:.X.,,¾ f%:J{~ 1/ ;;;Y 

l'associé unique ou de la colleotivîte des ass~ciés. statuant sur l'a 'robation des comptes de ~~ ~«~ w@'~. , .,, 
l'exercice écoulé et prise dans tjâ~née au cours1îl~iaquelle"1;l~biire le mandat. 

- "ffâr -~~' 
~•i'0 - ((fi%' *'1<) 1/- /4$;ff}"- 

En cours de vie sociale. le présiGtent et le directeô.r gètîê~al sont nommés par décision de 
""" '}%' ,:, , - ~~ •;ef,&f 

l'associé unique ouv%j;~av&o}\~~tivitefQ.e;3 associés en\%,is de pluralité d'associés. #.,y ''/;JiJ½ 4J;,, / . .if, 
Le mandat du prlfl'è·.· n.'.·.t. et c;r .. ~tdu diri~ttii'1,.•9én~%,.,uvent être renouvelés pour une durée de 

. ''1;,i(f::J~t--, ¾¼di , . ,;<ff~1'¼,i/WP.'-iff1V . . . , 
cinq (5) ans,, 2u pourigp~ no',Ay,~~l~,penode "a"'~§l:\;;~~rrnner. deux mois avant l amvee du terme de 

•1:f,~/J;JJ!:;:;:,,,,. • ',f:::J;:;:z;;: 'h1i\<1;:0\·,bi;;;/;(c;;·... / 
leur mandatines1'iect1f. .,f½>ifffJpiI11,;y;,Jr:•*·· 

1?ffr/•%•%~1' . art-(: '1*~1f•J"> 
En caJ:,if9écès. i1,"j:1acité:•~tr;nission.~~Vcrcation ou empêchement du président d'exercer ses 

fonc~i~~r~&j{ une J~~e supé~jJ,'.;, à trois (3) mois. il est pourvu à son remplacement dans les 

conditions c1~§$S,l,1$?~xees. '{'\.< 

1/">0l1t~>/ 
Les fonctions déi1pft~~9ident et de directeur général peuvent être rémunérées, sur décision de 

l'associé unique. 01.i"f'(p;qécision de la collectivité des associés en cas de pluralité d'associés. 

Article 15 - Direction de la société 

chargé de 

Le président et le dire2l~ur général peuvent obtenir le remboursement sur justificatif des 

dépenses engagées pour les besoins de l'exécution de l'objet social de la société. au titre de 

leurs frais de représentation de la société. 

Le président et/ou le directeur général sont révocables à tout moment. par décision de l'associé 

unique. ou par décision de la collectivité des associés en cas de pluralité d'associés. 

Le président et/ou le directeur général révoqué(s) n'aura (n'auront) droit à aucune indemnité de 

quelque nature que ce soit. 
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Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour représenter la société vis-à-vis des 

tiers et pour agir en toutes circonstances au nom et pour le compte de la société, dans la limite 

de l'objet social et sous réserve des attributions exercées par l'associé unique ou collectivement 

par les associés en cas de pluralité d'associés. 

En vertu des présents statuts, sans que ces pouvoirs ne soient limitatifs pour les besoins de la 

réalisation de l'objet social, le président est autorisé, en vertu du mandat qui lui est confié: 

- à signer au nom et pour le compte de la société toutes prises de participations dans 

toutes sociétés existantes ou à créer : 

- à conclure et signer au nom et pour le compte de la société tout contrat de travail: 

'd l dl ... 1 a onner au nom et pour e compte e a societe , ? , .•. iconsentement pour toutes 
cautions, avals et garanties au nom de la société ; 

- à donner au nom et pour le compte de la société t .J, 9-gement pour des opérations ~-~· immobilières (acquisitions ou cessions) emportant agemept de fonds propres ; ~ .. ,.,, , 

à procéder à la souscription de tous empryJjÎÎs de toute n~ture en lien et pour les 
4ff!, "'• besoins des opérations relevant de l'objet s#iat ; • 

. . . /~ '9,' . 
a signer tous contrats relatifs au foB~tionnement de la soe1ëte formalisant un 

"'•· . 'Wr engagement ; ~, 6 ,._. i8 %'{:;;fe 
à donner toutes délégations de ses voirs ."' ffifr général pou/f(ffibesoins de la 
réalisation de l'objet social et la repre :,ation j~:i ociété vis-à-vis des tiers. 

.. , .,,.,,, ;,. ' * 
Le président represente la soc1et_?âp✓,§JJICl~sf d_. es t1er. '· _ I •r~~•:ffe'-- •· ., ~· ,~ - %·- Le directeur général disposerëfêÎ~s mêmes'r.*;~oirs qu~i_}lx du /~~ident, lorsque celui-ci lui 

f l d d .:,, l . délê ZiJW.r~ d·•-~·-~ h en era a eman e expresse, oGFJtes u1 e eguera"ên cas em -·. ec ement. ... -~~. .-~~ ~-¼ ;;,;. -d~ ., • 0411/ 
Le président et le di_r _,générâ'ltsont responsablljde la~ge'~tion courante de la société. 

• .-. A •q~. ·-■~1■· 
lfÎ, •!z!tJli¼, ·"•"'· • ".•ii]Wt ~k ¾ir"~W" ;f. 

-,;;_r,iJ;,,t;; ¾1@1f /-1/,Ç/'ffl/,$%,% •. ~ 

Art. l 16 A ·•(;0.,;,42, "'/"'t'· ' l" f wz;;_;.;;.;1".t""· . •'"_%_i'ii_ê"_"''@ 1c e - cces1permane •.·a m or . a •10n~&t"Nif' 
t•1: • ·•,mz~:v~r;i' ,<--:itfj:>::~:,,._ , ey,g~;;, _/#.%}?%$ ,. 1/;',:ffi((;fa:)3½% 

ilfii~0'ti'f!'1c . "'•·•11~?1t.1i"'-· 
l.'assoc L~J.;ûriiqCiê!J&u __ la cQ'L[_e~t_ivité ~ês'fa_. s.s __ ociés en cas de pluralité d'associés, a (ont) accès à -/}¾@;iV -,,:::fç§f>::,/, 0;t~,.. •/,,;/;;;f&/$i?t, - 
tout Tt).()?}\hent à l'1nformatiôefjsur l'activitêl,'e développement, ainsi que tout élément de la vie ·tte, !?:?.}'fr, •·iJW~ .... :;ç 
sociale "~f,~k:1 sociif dan~·~~i •. conditions définies par l'article 21 relatif au droit de 

commun,catr~1R,et .~i~Jormat1on~:,;4>:, 
'·.:::;pf,i'.:f;::>:ft<rjtl ·.'>/jY 

Le président et'[iJi~ecteur général sont tenus de présenter au moins trois fois par an et à tout 
·-.:,//':,:::,:. 

moment sur demJ'fî'dè de l'associé unique ou de la collectivité des associés, tous les éléments 

techniques, juridiqu;~Att~financiers relatifs au plan d'affaires et à l'activité de la société. 
"';\4ffi 

Article 17 - Conventions entre la société et les dirigeants ou les associés 

Toute convention, à l'exception de celles portant sur les opérations courantes conclues à des 

conditions normales. intervenant, directement ou par personne interposée, entre la société et 

son président et/ou son directeur général. entre la société et un associé détenant plus de 10 % 

des droits de vote (ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant). doit être 

soumise au contrôle des associés. 
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Ainsi. toute convention relevant dudit contrôle. devra être approuvée au préalable par les 

autres associés statuant selon les dispositions de l'article 19 relatif aux conditions de quorum et 

de majorité des décisions collectives. 

Le commissaire aux comptes. lorsqu'il en est désigné un. ou à défaut le président. présente aux 

associés un rapport sur ces conventions. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets. à charge pour la personne 

intéressée et éventuellement pour le président et le directeur général d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la société. 

Par dérogatio_n aux a~inéas préc~dents. lors,q~e- la s~ciété ne co~J~JS:)nd qu'un seul associé. il est 
seulement fait mention au registre des décisions mtervenue~ivectement ou par personnes 

interposées entre la société et ses dirigeants. son assoc~j ~-e ou. s'il s'agit d'une société 
. , l . . , l ~ l d l' · l L 233Mit ~.a d associee, a societè a contra ant au sens e artic e . . ·V q,,,.'3¾,i e commerce. 

d;1:, 91%, 
i~.~;~ ~q;~ 

L · d" · , · l' · l L 225 43 d #~i!il d •s»»(f;l/c, ' l' d l es inter ictions prevues a artic e . - uéi.4~,\'le e commer~%t1;1:~ app iquent. ans es 

conditions déterminées par cet article, au présid~iifft au directeur gén€rfl!11 "fa . ·-t• 
J: ' Ât},½ ,.,p, 
• 1-:.h Aflt •~J1%-t 

Article 18 - Décisions de l'associé unique~ûi~e la coW~lfilQ'tlWilé des associés ·•,,:, 
-~:~., "'&J •• ., .. 
'"Jgfg;; ··•· -,w., .j. ·'" 

18.1. Compétences de l'as~jcJ~ unique ou"'ftJa coll~i~ité de$f}!:sociés .,_.,~ . ~t.. .,z,» 
Une décision de l'associé uniqu'f.~ de la ~l~.\Jt.ivité dfftsso. ciés~n\'(<f'as de pluralité d'associés. 

~~ .,. ·0p~· ·= 
est nécessaire pour les opératitp'n~ suivantes : · 4.5, ,.,.,, 

.,\, . Ji:&:::,, .,, 

· d YÎ1_ .; d '%8A . ,»;i/8 ., 
- agrement e !)~Y~~.aux as~Ql{;ies et e trans~%~s1on'(~ffeputres entre associes ; 

nomination:.l~~--tffation dfJW~ésident et du1Jfl~ecteur général; 
;A,tJf:::;:;x •. ::ff,!tJ!:\ 1~ffi0~?>, . ft~ 

autorisatib·'·b····. ,tp·.·.
1

. réalabl:®'?.:-él.· es cotî've.•.:-.n.ti .. o. ·•n· .. s de c. o·ii.lWï .. ·.Wbtes courants ; 'l;ffWZ:5"1/,, '1f~ ''i'~f%f;;;;:, dff fg8i?,J 
nom inatiorf'q"~~commJ1D~ires aÙ)('zç,.'-~~:fftr 

~3~$-~.i\'~n d~Oj,i,ji~itlz~j:;~!ls :t 1!fffêt:ti:Îtion des résultats. distribution de réserves ; 
,ttan$fen:t;tdu s1egè&Si:0fD:1al horsfô~epartement ; - tf~ difica;r8Î'~es srfttt· ·. '•fffJ:I;!' 
'"ârît~Jution.';~lsiidatio~~t~Qç>minatio~ du ou des liquidateurs de la société. 

~ti~!> .. ,ifyf -~.,,.,, 
Toutes les dé~iioB~'tde l'associé uii~Ge. ou de la collectivité des associés en cas de pluralité des 

"'<>4(:.0~ 
associés. pourrdntJ;sre prises au choix du président : 

en assemblé;·~~h~rale. pouvant se tenir par conférence vidéo ou téléphonique ou tout 

autre procédé électronique ou informatique. notamment par liaison Internet; 

à distance. par voie de consultation écrite (courrier. courriel) ou d'un vote électronique; 

ou encore résulter d'un acte signé par l'associé unique. ou en cas de pluralité d'associé 

par tous les associés. sans nécessité de procéder à une convocation préalable. 

L'assemblée générale ou l'associé unique est convoqué par le président. Ils peuvent être 

également convoquées par le commissaire aux comptes ou par un mandataire de justice. dans 

les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

La convocation de l'assemblée générale ou de l'associé unique est faite. aux frais de la société. 

par lettre simple ou par tout procédé de communication écrite. ou encore par voie électronique. 
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dont il devra être justifié de l'envoi. adressé à l'associé unique ou à chacun des associés en cas 

de pluralité d'associés quinze (15) jours au moins avant la date de l'assemblée. 

Les assemblées sont convoquées au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la 

convocation. L'ordre du jour doit être indiqué dans la convocation. Celle-ci doit contenir le texte 

des résolutions proposées. le rapport du président et le cas échéant. le rapport du commissaire 

aux comptes. L'assemblée est présidée par le président ou. en son absence. par un associé 

désigné par l'assemblée. À chaque assemblée est tenue une feuille de présence. Celle-ci dûment 

émargée par les associés présents et les mandataires. est certifiée exacte par le président de 

séance. Tout associé peut voter par correspondance. au moyen d'un formulaire établi par la 

société et remis aux associés qui en font la demande. Il devra compléter le bulletin. en cochant 

pour chaque résolution. une case unique correspondant au sens d-;~son vote. Le vote à distance 

d . , ' ff f d . , l ~ A f. l . , , es associes pourra se ectuer sous orme e courrier e e~-/1que. cette m. a societe 

devra recueillir le consentement de chaque associé destina. des envois dématérialisés de 

doc,umen~~- Le défaut de ~éponse dans le délai in~iqué paç,6~),fion vaut a~stention totale 

de l associe. Une assemblee pourra valablement etre S~ivoquee vefij"jjment et etre tenue sans 

délai. dès lors que tous les associés sont présents. /, -~. 

I½ 'i*.· .. •r. %fi% 
En cas de consultation écrite. le président doiti(\¾:~Jesser à .~haque ass~kti,, aux frais de la 

société. par lettre recommandée avec demgpçie d'a~Îj,€; ré.S~~ion ou encorêÎp"~Ç tout procédé 

de communication écrite (remise en main ~gre. ccrl~ielÎftc':) dont il devrà;1~tre justifié de 
~B:J>--, _ ,fft-@g:1:17 

l'envoi. en même temps qu'un formulaire de vô:i[îiRar cor~~§J:?Ondance. letexte des résolutions 

proposées. accompagné de son rapport et le B9~~échéa'fr-i:7j'du rappoj;;b1,du commissaire aux 
• , • ,9;,_f;{&&,ff«:,,,'.,'✓, , • ,,.,ff0,,, ,,,_a:_ ~ //:%fff:JJ;? 

c~mpt:s. Les as~oc1es d1~pos~i,J;l~iJ,i}!1 de qLfii,j}k,, (15) 1~'-ilia.ompter ~e la_ d~te de 

recep51on des projets d~ res~l4,i~~fipour 'erJ]kJ~ii~ le~r vq+ly,par ecr!{~iit1 peuvent etre errus dans 

les memes formes que I envo, ·~ consultat,Qllf~~.'te. "t .P 

L:s décision_s _de ~a ~~~~:;~ivité\ii, associés p~Li,t ég~li-~nt être adoptées par acte sous 

signature pnvee s1gp .• ~JipJXPJb·t·•~,.nsem~r$1çfes associes. • ;y, 

ffi;::;:t}i'f9!:t:/;,:;;,;lfiW%f?;:: W~[t?:,. • 
IJfJi/ :11r• -tt . 1,1 

Les ~écisions d~ ~Jl~itlectivit,es asJS"qji~ki;;,~tJ?lÎP.s_elon les mo_dalités définies à l'article 19 
relatif aux cond1t1ons.{lfi~ quorHTIL\;~ de maJtii::rl;~iJt~/glêc1s1ons collectives. 

4j//?:;:: ·;.:;;;; (/'>· /,:;;:;%<'.'-:\/,0,})~';;_,;;. . -,'~---;;::: ;;}::::-> 
•.-:::/~:!?.,,.;;,.~.>.!::?g.. ';;'-'t:t:f.,:">. -:s;?;¾:}!fJ;,44&~A%:, •. . .,,,:,,<:::;;;.· "¾'• ·'":,, <%/%//" ,,:{!:M:::!'> 

,iêf~:""ê~fûltati6ti1âfs' assciêff~;;;> ,··,·:/·/ ·?,,_.•.'.·:1g:,>,. '-,'. -··· "';: "•/ts;q/ · ee. '\fU\Yt :.·:;>i?[r:f11, 

Chaquexzg~§.i.+tatio~@es ass:~fÎftc;ioit impérativement être précédée. dans un délai de quinze 

(15) jours av2ifit)~;~p~fê prévue poJr-"[c3ette consultation. de la communication par le président. à 

chacun des assé{ôî~~: de tous documents d'information devant lui permettre de se prononcer en 

parfaite connaissâ'f1~,~>de cause sur le texte de la ou des résolutions soumises à son avis ou son 
approbation. · · · 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles 

représentent. 

Article 19 - Conditions de quorum et de majorité des décisions collectives 

Sauf pour les décisions collectives nécessitant l'unanimité des associés. la collectivité des 

associés ne délibère valablement que si les associés présents ou représentés ou participants 

possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. Elle statue à la majorité simple 

des voix exprimées. chaque action valant une voix. 
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Les décisions collectives relatives à la modification des statuts, à l'exception de celles pour 

lesquelles l'unanimité est exigée par la loi, sont prises à la majorité des deux tiers (2/3) des voix 

exprimées. 

L'abstention d'un associé équivaut à un vote contre. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 227-19 du code de commerce, les dispositions 

statutaires relatives à ['inaliénabilité temporaire, à l'obligation de cession des actions et à 

l'exclusion d'un associé ne peuvent adoptées ou modifiées qu'à l'unanimité des associés. 

Article 20 - Registre des décisions 

Toute délibération de l'associé unique, 

consultation écrite, ou toute décision collective des ass ;_,,,,; 

privée. est constatée par un procès-verbal. dressé et si;4}t par le pr 
fff!J> 

des associés, ou toute 

ée par acte sous signature 

nt. 

Les procès-verbaux sont établis sur des 

paraphés. 

,f~Ilif; 
Article 21 - Droit de ccfmmunication et d'information 

L'associé unique ou les associés bénéficient d'un droit permanent d'information sur : 

l'activité de la société; 

la situation comptable de la société : 

les documents de gestion prévisionnelle ; 

les procédures d'alerte déclenchées par le ou les commissaires aux comptes. 

A cette fin. ils peuvent à tout moment : 
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interroger, soit la société, soit le ou les commissaires aux comptes de celle-ci, lesquels 

doivent répondre dans un délai maximum de un (1) mois aux questions qui leur sont 

posées; 

se faire communiquer la copie de tout document relatif aux activités ou à la situation 

financière de la société. 

Ils peuvent de même réaliser ou faire réaliser à leurs frais un audit de la société dans tous les 

domaines (comptable, gestion, juridique, fiscal. etc.). Les auditeurs devront prendre 

préalablement un engagement de confidentialité. La société devra répondre aux observations 

formulées par les auditeurs. 

Article 22 - Exercice social 

L'exercice social commence le I" janvier et se 

Par dérogation, le premier exercice social 

et sera clos le (à dater). 

Article 24 - Commis§~fees aux comptes 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 227-9-1 du code de commerce, l'associé unique ou la 

collectivité des associés en cas de pluralité d'associés, sur proposition du président, désigne 

dans les conditions fixées aux articles L. 823-1 et suivants du code de commerce, un ou 

plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes 

suppléants, chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 

Les commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont désignés pour six exercices et sont 

toujours rééligibles. 

14 



Avant toute décision collective, quelle qu'en soit la forme, il doit être tenu à la disposition du 

commissaire aux comptes au lieu du siège social toutes informations nécessaires à l'exercice de 

sa mission. 

Article 25 - Affectation des résultats 

Le compte de résultat, qui récapitule les produits et les charges de l'exercice, fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions. le bénéfice ou la perte de 

l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'année diminué, le cas échéant. des pertes 

pour cent (5 %) au moins pour constituer le fonds de la rés 

d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le 

reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, 

dessous de ce dixième (1/10). 

· '. rieures. il est prélevé cinq 
F 
· gale. Ce prélèvement cesse 

(1/10) du capital social. Il 

" légale est descendue au - 

' l'exercicf iminuè des pertes 

.de la loi et' 
1/, 

able est intégralement distribué 

l'associé unique ou la collectivité des associés nomment, parmi eux ou en dehors d'eux, 

un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les fonctions et la rémunération : 

cette nomination met fin aux fonctions des dirigeants et, sauf décision contraire, à 

celles des commissaires aux comptes. 

L'associé unique ou la collectivité des associés peuvent toujours révoquer ou remplacer les 

liquidateurs et étendre ou restreindre leurs pouvoirs. 
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Le mandat des liquidateurs est. sauf décision contraire de l'associé unique ou de la collectivité 

des associés, donné pour toute la durée de la liquidation. 

Les liquidateurs ont. conjointement ou séparément, les pouvoirs les plus étendus à effet de 

réaliser, aux prix, charges et conditions qu'ils aviseront. tout l'actif de la société et d'éteindre 

son passif. 

Le ou les liquidateurs peuvent procéder, en cours de liquidation, à la distribution d'acomptes et, 

en fin de liquidation, à la répartition du solde disponible sans être tenus à aucune formalité de 

publicité ou de dépôts des fonds. 

Le ou les liquidateurs ont, même séparément, qualité pour repr~,,~ter la société à l'égard des 

tiers, ainsi que pour agir en justice devant toutes les juridictio~~t en demande qu'en défense. 

A~ 
Au cours de la liquidation, l'associé unique ou la collecti'{j~ell'.i:;,,?ciés sont consultés aussi 

souvent que l'intérêt de la société l'exige. .,, "/ ··fa 
lilf/1/ ·,r?.li!: 

L'associé unique ou la collectivité des associ~eff~ (sont) valablemfi{.onsulté(s) par un 

liquidateur ou des associés représentant au moingi~~i?,<ième dj
1
.~apital soci{(li4J,,cas de pluralité 

d'associés. 0.l~ . 
0fA;tt■. i)i!J#/j <fll.'-.t,,0• /lff:;,,0;'.; ",0✓,pe,,;./4' X?ffifff} \/;'X%? 

,./ .. · • , •. '& .• ,, ;/ 
'"%00::,;; "'i0''ii,t: 

L'associé unique ou la collectivité des associés!\"~ljbère(nf)fCJ:x: mêmes conditions de quorum et 

de majorité qu'avant la dissolution. /%0' . ".&f'd:: 01 
•. ;I, 10.f~ "■'&% • •/q/jj:C', ·"%À' 4r•-;;., . ' . ¼,.ljJlfffY 

En fin de liquidation, l'associé ;(Qmique ou t4JJlectivit4~~ assd't'[~rfistatue(nt) sur le compte 

définitif de la liquidation, le qu'f:tfs de la ges-fft~du ou dfflfüguidat;;,~rs et les décharge de leur 
1t1ff) 'ii!,!10/.. "I@ 

mandat. '0/tl.rr R~.Ac:_·%···... .,•ffiwfi."~.'.·. 't{:,j~fp,, ·~.,:~\{\ ~ffe::B 
'<~0,, ~z:;;;;:::\ w//@fdf/ ;, , .. · •. .., . '7}{!,; '¼i'i::::::fi/ 

Il(s) constate(nt), d•. aJ;J~;,tf~ù;iêmest'irud.·itions, la clôt0,'rfi=> de [â'ûquidation. tti~W;/~lti¼•,. ',gif'i::::::, C@f~ 
·."'.' .. ''.·.·.·•·.e;.·.·. ,,w ·i)i·,;.·• .• ·,. "i&~.%."•.· .. ·. . , .. •¼( .. /! % tisft:r» >:2:1 ,<re,1/ -~ 

Si les liquidateur§~~~ligenti, consl1f~ê'Di'1t'a!3soo.~Jnique ou la collectivité des associés, le 

président du tribun"~tfe ?o~~rÇ,e, stat:î!fr!f:;;rlffâonnance de référé, peut. à la demande de 

tout ass~p'îf'fiêsigner1fKimaffl~âÎ~ê'&pour pr;ira;r à cette consultation. 
Af$;;f}l'"';",ffff• :;,:.f/ ~1fffrt:i": 
,, "if■ ,, ·.. •::{!i)i)',, 

Si l'ai~Î~ . uniqu4IJ1 la 2'~~~€tivité dÊf.associés ne peut délibérer, ou si il (elle) refuse 

d'approùfi~\~s confî:ties de la%lig'.uipation, il est statué par décision du tribunal de commerce, à 

la demande'êi~Cliguif~peur ou de ta'qtdntéressé. 
; ,:,,.::C.;/j'. ; 

Le montant de:)fgl~(tëtux propres subsistant, après remboursement du nominal des actions, est 

partagé au proratadi3'~marticipations. 
ft::\ 

Lors du remboursement du capital social. la charge de tous impôts que la société aurait 

l'obligation de retenir à la source sera répartie de la même manière. 

Article 27 - Contestations 

Toutes contestations qui pourront s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, 

soit entre les associés, soit entre la société et les associés eux-mêmes, concernant 

l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux 

territorialement compétents. 
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Article 28 - Nomination du premier président et du premier directeur général 

X est nommé(e) premier(e) président(e) de la société. Il (elle) déclare qu'il (elle) accepte le 

dit mandat et qu'aucune disposition légale ou réglementaire ne lui interdit d'exercer les 

fonctions de président(e) de la société. 

Y est nommé(e) premier(e) directeur(trice) général(e) de la société. Il (elle) déclare qu'il 

(elle) accepte le dit mandat et qu'aucune disposition légale ou réglementaire ne lui interdit 

d'exercer les fonctions de directeur(trice) général(e) de la société. 

Article 29 - Nomination des premiers commissaires aux COll)~ft7 
p.1:::./if:W:Y :;,_:/}i@fJ 

Z est nommé(e) premier(e) commissaire aux comptes titulaJid,,Î~ociété. 

z· est nommé(e) premier(e) commissaire aux comptes supftt~efânt(ê)tiiî:Ja société. 

i?lf!/3; .. :. "'•;h 
Lesquels ont accepté lesdites fonctions dans un c~~J:ff séparé. chactî'f\\;j~tux précisant que les 

dispositions légales instituant des incompatibilitéJJ:(û des interdictions de't§fRCtions ne peuvent 

l ~ l. . ..• !iftil!+ ··r4, "· eur etre app iquees. :,~%°il:?- ,1 v<%i,. 
. ·,,:,;;;;.ff>- ,ëif},8~\ ,;8J>&itt:,:, 

,~,-,½' . t'Çf'"''"j ;;i; 

Article 30 - Engagements pour le compte dêtt~5~pciét€'~l:liformationi.; ;;i~,~ . """t:Ît~; 111'1" 
é&~pte de 't(sî;'!;~Q.,~jêté en formation, avec 

',;;;:-y/,;_;),,. '/,J:;,:., 1/./X,/:;,· 
en f'éi3LJlte pouî-\Aâ société. est annexé aux 

···:P<,:;;{> . / 

de'trf~~ocié unique qui a pu en prendre 

prés~r&v~ statuts. 
;;_<ZiWft;~, 

Un état des actes accomplis 

l'indication pour chacun 

présents statuts. Cet état a 

copie. quinze (15) jours au 

Article 31 - 

0 Article 32 - 

qui accepte. à l'effet de signer l'insertion 

légales. et au porteur d'un original. d'une 

toutes autres formalités. 

effectuer et signer tout acte pour les besoins de 

premiers associés 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R. 225-2 du code de commerce. il est précisé que les 

présents statuts ont été signés pour SORGEM par son Président-directeur général, en vertu 

des pouvoirs expressément conférés par le conseil d'administration de l'associé unique. 

Pour SORGEM, 

Fait à Sainte-Geneviève des Bois. le (a dater). 
En cinq (5) exemplaires originaux 
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P R O JET DE DELIBERATION 

Approbation de la création d'une filiale sous forme de société par actions simplifiée 
unipersonnelle par la SORGEM 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du [XXXXj par lequel Le rapporteu~ expose ce qui suit: 

Le conseils d'administration de la SORGEM a acté, les 19 octobre et 21 décembre 2023, les 

orientations pour un rebond stratégique de la SEM qui reposent sur le constat des effets très directs 

de la crise immobilière sur l'activité de la société et sur la nécessité de mobiliser la société sur des 

clients potentiels de manière renouvelée. 

Ont notamment été identifiées des opporturutes de développement dans le cadre d'un 

repositionnement élargi au-delà de la seule commande publique, en matière de promotion 

immobilière (VEFA sociale, co-promotion, ... ) et de soutien à l'activité économique (montage pour 

le compte de tiers, investissements, portage de locaux commerciaux et d'activité de proximité). 

La réponse à ces nouveaux enjeux nécessite la creation d'un outil juridique assurant le 

cloisonnement de ces opérations en propre ou relevant de nouvelles orientations ou de nouveaux 

métiers, à savoir la création d'une structure dédiée portée intégralement par la SORGEM, à savoir 

une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) au capital de 10.000 euros. 

L' objet social de la filiale permettrait: 

-la réalisation d'opérations de promotion immobilière; 

-l'acquisition, la construction par la société ou par des tiers et la vente d'immeubles ; 

-l'acquisition et l'aménagement de terrains en vue de constructions ultérieures par la société 

ou par des tiers ; 

-toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

-la constitution, ainsi que la prise de participation dans des societes civiles de 

construction vente, sociétés civiles, se rattachant à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe ; 

-la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de 

commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds 
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de commerce, usines, ateliers, tous biens immeubles se rapportant à l'une ou l'autre 

des activités spécifiées ci-dessus ; 

-la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits 

de propriété intellectuelle concernant ou rattachés à ces activités ; 

-la participation, la prise de participation directe ou indirecte de la société dans 

toutes opérations financières, mobilières ou immobilières ou entreprises 

commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. 

En vertu de l'article L.1524-5 du CGCT, toute prise de participation directe d'une societe 

d'économie mixte locale dans le capital d'une autre société fait préalablement, à peine de nullité, 

l'objet d'un accord exprès des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires 

disposant d'un siège au conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Il en est de même 

pour les prises de participation indirectes qui confèrent à une société contrôlée par une société 

d'économie mixte locale ou à un groupement d'intérêt économique dont une part de capital ou des 

droits de vote est détenue par une société d'économie mixte locale au moins 10 % du capital ou 

des droits de vote d'une société. 

En application de ces dispositions, il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l'accord 

express de la commune pour la création par la SORGEM d'une filiale sous forme de SASU. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, son article L. 1524-5, 

Vu le Code du commerce; 

Vu le projet de statuts joint à la présente délibération : 

Considérant que la commune dispose d'un siège au conseil d'administration de la SORGEM; 

Le Conseil Municipal 

DELIBÈRE 

Article 1er : Donne son accord express pour la création par la SORGEM d'une filiale détenue à 

100% par elle sous forme de société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 10.000 euros 

conformément aux statuts annexés à la présente délibération. 

Article 2 : Autorise le Maire à prendre toute mesure d'exécution de la présente délibération ; 

La présente délibération peut faire, dans le délai de deux mois à compter de son qfjichage, d'un recours gracieux 
devant lvlonsieur le Maire ou, dans le même délai, d'un recours en annulation devant le Tribuna! administratif de 
Versailles. 
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A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 45

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 49

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
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B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 50

B3.1 - Etat des provisions constituées 51

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées 53

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 54

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 55

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 56

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 57

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 207463

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.50 %
               - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 6 981 902,60 6 981 902,60

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
6 981 902,60

 
6 981 902,60

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 2 930 550,92 2 930 550,92

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
2 930 550,92

 
2 930 550,92

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 9 912 453,52 9 912 453,52

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

1 804 539,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00 1 922 759,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

3 800 277,00 0,00 1 774 285,60 1 774 285,60 1 774 285,60

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00 1 728 858,00

Total des dépenses d’équipement 5 604 816,00 0,00 5 425 902,60 5 425 902,60 5 425 902,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 077 414,00 0,00 1 342 000,00 1 342 000,00 1 342 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 214 000,00 214 000,00 214 000,00

27 Autres immobilisations financières (3) 74 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 151 934,00 0,00 1 556 000,00 1 556 000,00 1 556 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 6 756 750,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 6 981 902,60

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 6 756 750,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 6 981 902,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 981 902,60

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

121 250,00 0,00 1 834 352,60 1 834 352,60 1 834 352,60

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 5 300 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 421 250,00 0,00 4 834 352,60 4 834 352,60 4 834 352,60

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 535 500,00 0,00 1 925 550,00 1 925 550,00 1 925 550,00

Total des recettes financières 535 500,00 0,00 1 947 550,00 1 947 550,00 1 947 550,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 5 956 750,00 0,00 6 781 902,60 6 781 902,60 6 781 902,60

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

           
TOTAL 6 756 750,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 6 981 902,60

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 981 902,60

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
200 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 835 064,14 0,00 961 707,92 961 707,92 961 707,92

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

193 462,00 0,00 244 838,00 244 838,00 244 838,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

23 012,00 0,00 23 005,00 23 005,00 23 005,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 051 538,14 0,00 1 229 550,92 1 229 550,92 1 229 550,92

66 Charges financières 306 000,00 0,00 499 000,00 499 000,00 499 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

500 000,00   1 002 000,00 1 002 000,00 1 002 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

1 857 538,14 0,00 2 730 550,92 2 730 550,92 2 730 550,92

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

           
TOTAL 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 930 550,92

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

100 596,00 0,00 121 553,78 121 553,78 121 553,78

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 2 100 000,00 0,00 2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

456 942,14 0,00 408 997,14 408 997,14 408 997,14

Total des recettes de gestion courante 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 930 550,92

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

200 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 342 000,00 0,00 1 342 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 1 922 759,00 0,00 1 922 759,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 1 774 285,60 0,00 1 774 285,60
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 1 728 858,00 0,00 1 728 858,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 214 000,00 0,00 214 000,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 6 981 902,60 0,00 6 981 902,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 981 902,60

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 961 707,92   961 707,92

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 244 838,00   244 838,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 23 005,00 0,00 23 005,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 499 000,00 0,00 499 000,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 1 002 000,00 200 000,00 1 202 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 2 730 550,92 200 000,00 2 930 550,92

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 930 550,92

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 1 834 352,60 0,00 1 834 352,60

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 3 022 000,00 0,00 3 022 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   200 000,00 200 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 925 550,00   1 925 550,00

Recettes d’investissement – Total 6 781 902,60 200 000,00 6 981 902,60

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 981 902,60

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 121 553,78   121 553,78

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 2 400 000,00   2 400 000,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 408 997,14 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 2 930 550,92 0,00 2 930 550,92

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 930 550,92
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 6 756 750,00 0,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 1 804 539,00 0,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 3 800 277,00 0,00 0,00 1 774 285,60 1 774 285,60 0,00 1 774 285,60 1 774 285,60
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 604 816,00 0,00 0,00 5 425 902,60 5 425 902,60 0,00 5 425 902,60 5 425 902,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

1 077 414,00 0,00   1 342 000,00 1 342 000,00   1 342 000,00 1 342 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 214 000,00 214 000,00 0,00 214 000,00 214 000,00
27 Autres immobilisations financières 74 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 1 151 934,00 0,00 0,00 1 556 000,00 1 556 000,00 0,00 1 556 000,00 1 556 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 6 756 750,00 0,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 6 981 902,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 6 756 750,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 6 981 902,60
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 121 250,00 0,00 1 834 352,60 1 834 352,60 1 834 352,60
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
5 300 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 5 421 250,00 0,00 4 834 352,60 4 834 352,60 4 834 352,60

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 535 500,00 0,00 1 925 550,00 1 925 550,00 1 925 550,00

Total des recettes financières 535 500,00 0,00 1 947 550,00 1 947 550,00 1 947 550,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 5 956 750,00 0,00 6 781 902,60 6 781 902,60 6 781 902,60

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 6 981 902,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 6 756 750,00 0,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

1 804 539,00 0,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00

2031 Frais d'études 1 804 539,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00 0,00 1 922 759,00 1 922 759,00
204 Subventions d'équipement

versées (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 800 277,00 0,00 0,00 1 774 285,60 1 774 285,60 0,00 1 774 285,60 1 774 285,60

21351 Bâtiments publics 806 987,40 0,00 639 758,00 639 758,00 0,00 639 758,00 639 758,00
2152 Installations de voirie 2 770 989,60 0,00 645 000,00 645 000,00 0,00 645 000,00 645 000,00
21533 Réseaux câblés 84 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 50 000,00 0,00 450 000,00 450 000,00 0,00 450 000,00 450 000,00
21728 Autres agencements (mise à

dispo)
0,00 0,00 29 527,60 29 527,60 0,00 29 527,60 29 527,60

217532 Réseaux d'assainissement
(mise à dispo)

0,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

2181 Install. générales, agencements 20 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00
21828 Autres matériels de transport 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations
corporelles

1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00

2312 Agencements et
aménagements de terrains

0,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00 0,00 1 728 858,00 1 728 858,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 604 816,00 0,00 0,00 5 425 902,60 5 425 902,60 0,00 5 425 902,60 5 425 902,60

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

1 077 414,00 0,00   1 342 000,00 1 342 000,00   1 342 000,00 1 342 000,00

1641 Emprunts en euros 1 077 414,00 0,00 1 320 000,00 1 320 000,00 1 320 000,00 1 320 000,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
165 Dépôts et cautionnements

reçus
0,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 214 000,00 214 000,00 0,00 214 000,00 214 000,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 214 000,00 214 000,00 0,00 214 000,00 214 000,00
27 Autres immobilisations

financières
74 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27633 Créance Départements 74 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le

cadre d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 1 151 934,00 0,00 0,00 1 556 000,00 1 556 000,00 0,00 1 556 000,00 1 556 000,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 6 756 750,00 0,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - BASE AERIENNE 217 - BP - 2024

Page 29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 6 756 750,00 0,00 6 981 902,60 6 981 902,60 6 981 902,60

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 121 250,00 0,00 1 834 352,60 1 834 352,60 1 834 352,60

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 1 834 352,60 1 834 352,60 1 834 352,60
1323 Subv. non transf. Départements 120 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 5 300 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

1641 Emprunts en euros 5 300 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 421 250,00 0,00 4 834 352,60 4 834 352,60 4 834 352,60

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 535 500,00 0,00 1 925 550,00 1 925 550,00 1 925 550,00
Total des recettes financières 535 500,00 0,00 1 947 550,00 1 947 550,00 1 947 550,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 5 956 750,00 0,00 6 781 902,60 6 781 902,60 6 781 902,60

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

28031 Frais d'études 800 000,00 0,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 0,00 1 207,00 1 207,00 1 207,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 2 690,00 2 690,00 2 690,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 920,00 920,00 920,00
28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 188 374,00 188 374,00 188 374,00
281838 Autre matériel informatique 0,00 6 660,00 6 660,00 6 660,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 149,00 149,00 149,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 800 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 2 657 538,14 0,00 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92

011 Charges à caractère général (3) 835 064,14 0,00 0,00 961 707,92 961 707,92 0,00 961 707,92 961 707,92
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
193 462,00 0,00   244 838,00 244 838,00   244 838,00 244 838,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
23 012,00 0,00 0,00 23 005,00 23 005,00 0,00 23 005,00 23 005,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 051 538,14 0,00 0,00 1 229 550,92 1 229 550,92 0,00 1 229 550,92 1 229 550,92

66 Charges financières 306 000,00 0,00   499 000,00 499 000,00   499 000,00 499 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

500 000,00     1 002 000,00 1 002 000,00   1 002 000,00 1 002 000,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 806 000,00 0,00 0,00 1 501 000,00 1 501 000,00   1 501 000,00 1 501 000,00

Total des dépenses réelles 1 857 538,14 0,00 0,00 2 730 550,92 2 730 550,92 0,00 2 730 550,92 2 730 550,92

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

800 000,00     200 000,00 200 000,00   200 000,00 200 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 800 000,00     200 000,00 200 000,00   200 000,00 200 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 2 930 550,92

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 100 596,00 0,00 121 553,78 121 553,78 121 553,78
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 2 100 000,00 0,00 2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 456 942,14 0,00 408 997,14 408 997,14 408 997,14
Total des recettes de gestion des services 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 2 930 550,92

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 2 657 538,14 0,00 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92

011 Charges à caractère général (4) 835 064,14 0,00 0,00 961 707,92 961 707,92 0,00 961 707,92 961 707,92

60611 Eau et assainissement 42 621,14 0,00 47 000,00 47 000,00 0,00 47 000,00 47 000,00

60612 Energie - Electricité 288 000,00 0,00 340 500,00 340 500,00 0,00 340 500,00 340 500,00

60622 Carburants 4 700,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 500,00 0,00 4 500,00 4 500,00 0,00 4 500,00 4 500,00

61358 Autres 13 750,00 0,00 2 700,00 2 700,00 0,00 2 700,00 2 700,00

61521 Entretien terrains 66 750,00 0,00 91 983,92 91 983,92 0,00 91 983,92 91 983,92

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

615231 Entretien, réparations voiries 96 400,00 0,00 103 400,00 103 400,00 0,00 103 400,00 103 400,00

615232 Entretien, réparations réseaux 25 600,00 0,00 41 000,00 41 000,00 0,00 41 000,00 41 000,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00

6156 Maintenance 25 100,00 0,00 35 514,00 35 514,00 0,00 35 514,00 35 514,00

6161 Multirisques 18 478,00 0,00 34 570,00 34 570,00 0,00 34 570,00 34 570,00

6188 Autres frais divers 2 000,00 0,00 43 100,00 43 100,00 0,00 43 100,00 43 100,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 63 640,00 0,00 54 500,00 54 500,00 0,00 54 500,00 54 500,00

6231 Annonces et insertions 7 100,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00

6232 Fêtes et cérémonies 240,00 0,00 240,00 240,00 0,00 240,00 240,00

6236 Catalogues et imprimés 8 000,00 0,00 5 200,00 5 200,00 0,00 5 200,00 5 200,00

6238 Divers 32 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 11 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

627 Services bancaires et assimilés 4 185,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

6282 Frais de gardiennage 5 000,00 0,00 9 500,00 9 500,00 0,00 9 500,00 9 500,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

63512 Taxes foncières 75 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

193 462,00 0,00   244 838,00 244 838,00   244 838,00 244 838,00

6331 Versement mobilité 1 884,00 0,00 2 342,00 2 342,00 2 342,00 2 342,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 94,00 0,00 600,00 600,00 600,00 600,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 507,00 0,00 1 874,00 1 874,00 1 874,00 1 874,00

64111 Rémunération principale titulaires 94 519,00 0,00 117 500,00 117 500,00 117 500,00 117 500,00

64112 SFT, indemnité de résidence 4 333,00 0,00 5 386,00 5 386,00 5 386,00 5 386,00

64113 NBI 0,00 0,00 734,00 734,00 734,00 734,00

64118 Autres indemnités 41 445,00 0,00 51 522,00 51 522,00 51 522,00 51 522,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 13 941,00 0,00 17 331,00 17 331,00 17 331,00 17 331,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 28 823,00 0,00 35 831,00 35 831,00 35 831,00 35 831,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 3 116,00 0,00 5 148,00 5 148,00 5 148,00 5 148,00

6478 Autres charges sociales diverses 3 800,00 0,00 6 570,00 6 570,00 6 570,00 6 570,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

23 012,00 0,00 0,00 23 005,00 23 005,00 0,00 23 005,00 23 005,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

23 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00

65888 Autres 12,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00 5,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 051 538,14 0,00 0,00 1 229 550,92 1 229 550,92 0,00 1 229 550,92 1 229 550,92

66 Charges financières 306 000,00 0,00   499 000,00 499 000,00   499 000,00 499 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 302 316,86 0,00 465 000,00 465 000,00 465 000,00 465 000,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 3 683,14 0,00 34 000,00 34 000,00 34 000,00 34 000,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

500 000,00     1 002 000,00 1 002 000,00   1 002 000,00 1 002 000,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

6865 Dot. prov. risques et charges
financiers

500 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 806 000,00 0,00 0,00 1 501 000,00 1 501 000,00   1 501 000,00 1 501 000,00

Total des dépenses réelles 1 857 538,14 0,00 0,00 2 730 550,92 2 730 550,92 0,00 2 730 550,92 2 730 550,92

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

800 000,00     200 000,00 200 000,00   200 000,00 200 000,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 800 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 800 000,00     200 000,00 200 000,00   200 000,00 200 000,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 75 434,18  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 41 069,36  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 34 000,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 100 596,00 0,00 121 553,78 121 553,78 121 553,78

70878 Remb. frais par des tiers 100 596,00 0,00 121 553,78 121 553,78 121 553,78

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 2 100 000,00 0,00 2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00

74751 Participation GFP de rattachement 2 100 000,00 0,00 2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 456 942,14 0,00 408 997,14 408 997,14 408 997,14

752 Revenus des immeubles 184 442,14 0,00 188 997,14 188 997,14 188 997,14
75888 Autres 272 500,00 0,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00

Total des recettes de gestion des services 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 657 538,14 0,00 2 930 550,92 2 930 550,92 2 930 550,92

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - BASE AERIENNE 217 - BP - 2024

Page 39

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 29 527,60 5 215 517,00 1 728 858,00 0,00   6 981 902,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  

 
 
 

0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1 342 000,00 0,00 0,00   1 342 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 1 922 759,00 0,00 0,00   1 922 759,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 29 527,60 1 736 758,00 0,00 0,00   1 774 285,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 1 728 858,00 0,00   1 728 858,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 214 000,00 0,00 0,00   214 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 6 781 902,60 0,00 0,00   6 781 902,60

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 1 925 550,00 0,00 0,00   1 925 550,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 1 834 352,60 0,00 0,00   1 834 352,60

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 3 022 000,00 0,00 0,00   3 022 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - BASE AERIENNE 217 - BP - 2024

Page 42

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 2 730 545,92 0,00 0,00   2 730 550,92

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 961 707,92 0,00 0,00   961 707,92

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 244 838,00 0,00 0,00   244 838,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 23 000,00 0,00 0,00   23 005,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 499 000,00 0,00 0,00   499 000,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 1 002 000,00 0,00 0,00   1 002 000,00

RECETTES 0,00 0,00 2 930 550,92 0,00 0,00   2 930 550,92

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 121 553,78 0,00 0,00   121 553,78

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 2 400 000,00 0,00 0,00   2 400 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 408 997,14 0,00 0,00   408 997,14

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        25 110 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         25 110 000,00                  
191 CREDIT AGRICOLE 21/12/2015 25/11/2016 25/02/2017 1 700 000,00 F Taux fixe à

1.19 %

1,190 1,195 EUR T P  O A-1

194 CREDIT AGRICOLE 12/12/2016 28/12/2016 28/03/2017 2 500 000,00 F Taux fixe à

1.18 %

1,180 1,185 EUR T C  O A-1

225 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/07/2017 01/08/2017 01/02/2018 6 300 000,00 F Taux fixe à

1.63 %

1,630 1,630 EUR T P  O A-1

240BASE CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

13/12/2018 01/04/2019 01/07/2019 1 500 000,00 F Taux fixe à

2.04 %

2,040 2,040 EUR T P  O A-1

249BA CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

09/08/2019 01/09/2019 01/09/2020 1 125 000,00 V (Livret

A(Préfixé) +

1.06)-Floor

-1.06 sur Livret

A(Préfixé)

1,810 1,810 EUR A C  O A-1

269 SOCIETE GENERALE 26/11/2021 30/11/2021 28/02/2022 2 500 000,00 F Taux fixe à

0.69 %

0,690 0,702 EUR T C  O A-1

271 SFIL CAFFIL 10/08/2022 01/09/2022 01/12/2022 4 185 000,00 F Taux fixe à

2.54 %

2,540 2,564 EUR T C  O A-1

275 CREDIT AGRICOLE 17/08/2023 25/10/2023 25/01/2024 5 300 000,00 V Livret

A(Préfixé) +

0.5

3,500 3,546 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         25 110 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   20 924 921,81         1 310 389,17 460 497,95 0,00 71 339,92

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   20 924 921,81         1 310 389,17 460 497,95 0,00 71 339,92

191 N 0,00 A-1 1 150 360,58 12,90 F Taux fixe à 1.19

%

1,195 82 318,78 13 322,85 0,00 1 235,66

194 N 0,00 A-1 1 625 000,00 12,99 F Taux fixe à 1.18

%

1,185 125 000,00 18 621,88 0,00 98,33

225 N 0,00 A-1 4 618 921,40 13,83 F Taux fixe à 1.63

%

1,630 296 379,35 73 037,97 0,00 11 477,27

240BASE N 0,00 A-1 1 282 723,19 20,25 F Taux fixe à 2.04

%

2,040 51 024,36 25 583,96 0,00 6 164,90

249BA N 0,00 A-1 945 000,00 20,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 1.06)-Floor

-1.06 sur Livret

A(Préfixé)

4,060 45 000,00 38 367,00 0,00 12 078,50

269 N 0,00 A-1 2 166 666,64 12,91 F Taux fixe à 0.69

%

0,702 166 666,68 14 759,13 0,00 1 188,33

271 N 0,00 A-1 3 836 250,00 13,67 F Taux fixe à 2.54

%

2,564 279 000,00 94 783,28 0,00 7 278,53

275 N 0,00 A-1 5 300 000,00 19,82 V Livret A(Préfixé)

+ 0.5

3,546 265 000,00 182 021,88 0,00 31 818,40

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   20 924 921,81         1 310 389,17 460 497,95 0,00 71 339,92

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
8 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 20 924 921,81 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1500 €

2022-12-15

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L FRAIS REALISATION DOCUMENTS URBANISME 5 15/12/2022

L FRAIS ETUDES 5 15/12/2022

L SUBVENTION LOGEMENT SOCIAL 15 15/12/2022

L SUBVENTION TRANSPORTEURS 5 15/12/2022

L FONDS DE CONCOURS 15 15/12/2022

L LOGICIELS 2 15/12/2022

L MATERIEL OUTILLAGE DE SECURITE ET INCENDIE 6 15/12/2022

L VEHICULES LEGERS 5 15/12/2022

L CAMIONS VEHICULES INDUSTRIELS ET AGRICOLES 8 15/12/2022

L MATERIEL DE BUREAU 5 15/12/2022

L MATERIEL INFORMATIQUE 2 15/12/2022

L MOBILIER 10 15/12/2022

L MATERIEL CLASSIQUE 10 15/12/2022

L CONTENEURS 6 15/12/2022

L INSTRUMENTS DE MUSIQUE 8 15/12/2022

L COFFRE FORT 20 15/12/2022

L MATERIEL DIVERS 10 15/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 1 000 000,00   1 417 921,77 2 417 921,77 1 417 500,00 1 000 421,77

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 1 000 000,00   1 417 921,77 2 417 921,77 1 417 500,00 1 000 421,77

Contentieux divers 1 000 000,00 01/01/2022 1 417 921,77 2 417 921,77 1 417 500,00 1 000 421,77

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 2 000,00   162 078,23 164 078,23 162 078,23 2 000,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 2 000,00   162 078,23 164 078,23 162 078,23 2 000,00

Provision pour dépréciation des comptes de tiers 2 000,00 01/01/2024 162 078,23 164 078,23 162 078,23 2 000,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 1 002 000,00   1 580 000,00 2 582 000,00 1 579 578,23 1 002 421,77

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 1 002 000,00   1 580 000,00 2 582 000,00 1 579 578,23 1 002 421,77

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 23 000,00
65748 SUBVENTION DE

FONCTIONNEMENT
SYSTEMATIC PARIS REGION 23 000,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - BASE AERIENNE 217 - BP - 2024

Page 54

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

0,00 0,00

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

1 320 000,00 1 320 000,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

2 125 550,00 2 125 550,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

805 550,00 805 550,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

1 320 000,00 I 1 320 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 320 000,00 1 320 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 320 000,00 1 320 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 125 550,00 III 2 125 550,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 2 125 550,00 2 125 550,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 1 207,00 1 207,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 2 690,00 2 690,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 920,00 920,00
28181 Installations générales, aménagt divers 188 374,00 188 374,00
281838 Autre matériel informatique 6 660,00 6 660,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 149,00 149,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 925 550,00 1 925 550,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 59
Nombre de membres présents : 43
Nombre de suffrages exprimés : 55
VOTES :

Pour : 55
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2024

 
 

Présenté par Monsieur Georges JOUBERT (1),
A Plessis-Pâté, le 04/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Le Conseil Communautaire(2), réunie en session
A Plessis-Pâté, le 04/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Le Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ARASA Marie Claire

BADINA Charlène

BERAUD Christian

BEURDELEY Florent

BOUCHON Michelle

BRAIVE Eric

BUISSON Virginie

CARCASSET Nadia

CHOLLEY François

COLLET Michel

CORZANI Olivier

DABADIE Véronique

DAENINCK Sylvie

DE JESUS CARLOS Maria

DECOMBLE Philippe

DELMOTTE Kim

DELPIC Joseph

DUMAS Augustin

DURANTON Marianne

FLORETTE Aline



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - BASE AERIENNE 217 - BP - 2024

Page 58

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

FRAYSSE Gilles

FUENTES Alice

GARCIA Danièle

GIRARD Alain

GIRAUDEAU Jean Michel

GOURGUES Georges

GUSTAVE Steevy

JOUBERT Georges

KERVAZO Christian

KRIMI Sarah

LAMAOUI Yassin

LAMOUR Alain

LE FOL Philippe

LECLERC Annie

LECOUSTEY Christiane

LEGUICHER Fabienne

MALLET Isabelle

MANCHON Thilbault

MARTIGNE Patricia

MATT Edouard

MAYEUR Véronique

MEARY Nicolas

MOSNAT Muriel

OUAREM Brahim

OUDARD Isabelle

PELTIER Michel

PERDEREAU Isabelle

PERRET Roger

PETITTA Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

PICCOLO Christian

RIGAULT Sophie

ROGER Philippe

ROUYER Thierry

SANTIN Norbert

SEBBAG Alice

SPROTTI Bernard

TANGUY Sylvain

ZAOUI Mohammed

ZLOWODZKI Thomas

 
 
Certifié exécutoire par Monsieur Georges JOUBERT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 19/04/2024, et de la publication le
19/04/2024

A Sainte Geneviève des Bois, le 19/04/2024

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus : COEUR
 D'ESSONNE AGGLOMERATION (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET PRINCIPAL (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 20005785900023
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : ZONES D'ACTIVITES (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 39

A1.01 - Opérations non ventilables Sans Objet

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) Sans Objet

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA Sans Objet

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A1.906 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A1.907 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A1.908 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 42

A2.01 - Opérations non ventilables Sans Objet

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 44

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 48

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
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B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 49

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées Sans Objet

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire Sans Objet

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses Sans Objet

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes Sans Objet

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 50

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 207463

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - ZONES D'ACTIVITES - BP - 2024

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.50 %
               - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 665 688,58 665 688,58

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
665 688,58

 
665 688,58

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 380 910,00 1 380 910,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
1 380 910,00

 
1 380 910,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 2 046 598,58 2 046 598,58

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 62 483,58

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 62 483,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 139 900,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 139 900,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 139 900,00 0,00 207 483,58 207 483,58 207 483,58

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

           
TOTAL 139 900,00 0,00 665 688,58 665 688,58 665 688,58

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 665 688,58

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10) 139 900,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 139 900,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

           
TOTAL 139 900,00 0,00 665 688,58 665 688,58 665 688,58

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 665 688,58

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
207 483,58

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 294 673,00 0,00 443 500,00 443 500,00 443 500,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 294 673,00 0,00 444 500,00 444 500,00 444 500,00

66 Charges financières 30 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

324 673,00 0,00 464 500,00 464 500,00 464 500,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

139 900,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   916 410,00 916 410,00 916 410,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

139 900,00   916 410,00 916 410,00 916 410,00

           
TOTAL 464 573,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 1 380 910,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 380 910,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 464 573,00 0,00 464 500,00 464 500,00 464 500,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

           
TOTAL 464 573,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 1 380 910,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 380 910,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

458 205,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

145 000,00 0,00 145 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 62 483,58 0,00 62 483,58
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   458 205,00 458 205,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 207 483,58 458 205,00 665 688,58

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 665 688,58

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 443 500,00   443 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 1 000,00 0,00 1 000,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 20 000,00 0,00 20 000,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   916 410,00 916 410,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 464 500,00 916 410,00 1 380 910,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 380 910,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   665 688,58 665 688,58

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 665 688,58 665 688,58

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 665 688,58

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 458 205,00   458 205,00

71 Production stockée (ou déstockage)   458 205,00 458 205,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 464 500,00   464 500,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 922 705,00 458 205,00 1 380 910,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 380 910,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 139 900,00 0,00 0,00 665 688,58 665 688,58 0,00 665 688,58 665 688,58

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 0,00 62 483,58 62 483,58
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 0,00 62 483,58 62 483,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

139 900,00 0,00   145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 139 900,00 0,00 0,00 145 000,00 145 000,00 0,00 145 000,00 145 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 139 900,00 0,00 0,00 207 483,58 207 483,58 0,00 207 483,58 207 483,58

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     458 205,00 458 205,00   458 205,00 458 205,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     458 205,00 458 205,00   458 205,00 458 205,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 665 688,58

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 139 900,00 0,00 665 688,58 665 688,58 665 688,58
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 139 900,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 139 900,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 665 688,58

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 139 900,00 0,00 0,00 665 688,58 665 688,58 0,00 665 688,58 665 688,58

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 0,00 62 483,58 62 483,58

2188 Autres immobilisations
corporelles

0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 0,00 62 483,58 62 483,58

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 62 483,58 62 483,58 0,00 62 483,58 62 483,58

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

139 900,00 0,00   145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

1641 Emprunts en euros 139 900,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 139 900,00 0,00 0,00 145 000,00 145 000,00 0,00 145 000,00 145 000,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 139 900,00 0,00 0,00 207 483,58 207 483,58 0,00 207 483,58 207 483,58
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     458 205,00 458 205,00   458 205,00 458 205,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     458 205,00 458 205,00   458 205,00 458 205,00

3555 Terrains aménagés 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     458 205,00 458 205,00   458 205,00 458 205,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 139 900,00 0,00 665 688,58 665 688,58 665 688,58

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 139 900,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 0,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

3355 Travaux 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00
3555 Terrains aménagés 0,00 207 483,58 207 483,58 207 483,58
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 139 900,00   665 688,58 665 688,58 665 688,58

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 464 573,00 0,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00

011 Charges à caractère général (3) 294 673,00 0,00 0,00 443 500,00 443 500,00 0,00 443 500,00 443 500,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 294 673,00 0,00 0,00 444 500,00 444 500,00 0,00 444 500,00 444 500,00

66 Charges financières 30 000,00 0,00   20 000,00 20 000,00   20 000,00 20 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 30 000,00 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00   20 000,00 20 000,00

Total des dépenses réelles 324 673,00 0,00 0,00 464 500,00 464 500,00 0,00 464 500,00 464 500,00

023 Virement à la section
d'investissement

139 900,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00     916 410,00 916 410,00   916 410,00 916 410,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 139 900,00     916 410,00 916 410,00   916 410,00 916 410,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 380 910,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 464 573,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 1 380 910,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 464 573,00 0,00 464 500,00 464 500,00 464 500,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 380 910,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 464 573,00 0,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00

011 Charges à caractère général (4) 294 673,00 0,00 0,00 443 500,00 443 500,00 0,00 443 500,00 443 500,00

60612 Energie - Electricité 30 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

61521 Entretien terrains 49 000,00 0,00 55 000,00 55 000,00 0,00 55 000,00 55 000,00

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

48 373,00 0,00 218 500,00 218 500,00 0,00 218 500,00 218 500,00

615231 Entretien, réparations voiries 150 000,00 0,00 140 000,00 140 000,00 0,00 140 000,00 140 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

6231 Annonces et insertions 2 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 294 673,00 0,00 0,00 444 500,00 444 500,00 0,00 444 500,00 444 500,00

66 Charges financières 30 000,00 0,00   20 000,00 20 000,00   20 000,00 20 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 30 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 30 000,00 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00   20 000,00 20 000,00

Total des dépenses réelles 324 673,00 0,00 0,00 464 500,00 464 500,00 0,00 464 500,00 464 500,00

023 Virement à la section
d'investissement

139 900,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

0,00     916 410,00 916 410,00   916 410,00 916 410,00

7133 Variat° en-cours de production biens 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 139 900,00     916 410,00 916 410,00   916 410,00 916 410,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 10 074,27  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 12 505,91  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 464 573,00 0,00 1 380 910,00 1 380 910,00 1 380 910,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

7015 Ventes de terrains aménagés 0,00 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 464 573,00 0,00 464 500,00 464 500,00 464 500,00

747888 Autres 464 573,00 0,00 464 500,00 464 500,00 464 500,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 464 573,00 0,00 922 705,00 922 705,00 922 705,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 0,00 458 205,00 458 205,00 458 205,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   458 205,00 458 205,00 458 205,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 207 483,58 0,00 0,00   207 483,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  

 
 
 

0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 145 000,00 0,00 0,00   145 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 62 483,58 0,00 0,00   62 483,58

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - ZONES D'ACTIVITES - BP - 2024

Page 41

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 456 500,00 8 000,00 0,00   464 500,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 436 500,00 7 000,00 0,00   443 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00   1 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00   20 000,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 922 705,00 0,00 0,00   922 705,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 458 205,00 0,00 0,00   458 205,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 464 500,00 0,00 0,00   464 500,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        1 976 300,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 976 300,00                  
149-ZAE CAISSE D'EPARGNE 17/12/2010 23/12/2010 05/04/2011 776 300,00 F Taux fixe à

3.43 %

3,430 3,474 EUR T C  O A-1

158 CAISSE D'EPARGNE 28/12/2011 28/12/2011 01/06/2013 1 000 000,00 F Taux fixe à

4.56 %

4,560 4,560 EUR A P  O A-1

195 BANQUE POSTALE 19/12/2016 28/12/2016 01/04/2017 200 000,00 F Taux fixe à

0.97 %

0,970 0,974 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         1 976 300,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   561 402,46         143 310,89 19 620,94 0,00 7 552,31

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   561 402,46         143 310,89 19 620,94 0,00 7 552,31

149-ZAE N 0,00 A-1 116 445,17 2,01 F Taux fixe à 3.43

%

3,474 51 753,32 3 328,39 0,00 523,91

158 N 0,00 A-1 334 957,20 3,42 F Taux fixe à 4.56

%

4,560 78 224,25 15 274,05 0,00 6 796,58

195 N 0,00 A-1 110 000,09 8,00 F Taux fixe à 0.97

%

0,974 13 333,32 1 018,50 0,00 231,82

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

Total général   0,00   561 402,46         143 310,89 19 620,94 0,00 7 552,31

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 561 402,46 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1500 €

2022-12-15

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L FRAIS REALISATION DOCUMENTS URBANISME 5 15/12/2022

L FRAIS ETUDES 5 15/12/2022

L SUBVENTION LOGEMENT SOCIAL 15 15/12/2022

L SUBVENTION TRANSPORTEURS 5 15/12/2022

L FONDS DE CONCOURS 15 15/12/2022

L LOGICIELS 2 15/12/2022

L MATERIEL OUTILLAGE DE SECURITE ET INCENDIE 6 15/12/2022

L VEHICULES LEGERS 5 15/12/2022

L CAMIONS VEHICULES INDUSTRIELS ET AGRICOLES 8 15/12/2022

L MATERIEL DE BUREAU 5 15/12/2022

L MATERIEL INFORMATIQUE 2 15/12/2022

L MOBILIER 10 15/12/2022

L MATERIEL CLASSIQUE 10 15/12/2022

L CONTENEURS 6 15/12/2022

L INSTRUMENTS DE MUSIQUE 8 15/12/2022

L COFFRE FORT 20 15/12/2022

L MATERIEL DIVERS 10 15/12/2022
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 59
Nombre de membres présents : 43
Nombre de suffrages exprimés : 55
VOTES :

Pour : 55
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2024

 
 

Présenté par Monsieur Frédéric PETITTA (1),
A Plessis-Pâté, le 04/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Le Conseil Communautaire(2), réunie en session
A Plessis-Pâté, le 04/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Le Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ARASA Marie Claire

BADINA Charlène

BERAUD Christian

BEURDELEY Florent

BOUCHON Michelle

BRAIVE Eric

BUISSON Virginie

CARCASSET Nadia

CHOLLEY François

COLLET Michel

CORZANI Olivier

DABADIE Véronique

DAENINCK Sylvie

DE JESUS CARLOS Maria

DECOMBLE Philippe

DELMOTTE Kim

DELPIC Joseph

DUMAS Augustin

DURANTON Marianne

FLORETTE Aline
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

FRAYSSE Gilles

FUENTES Alice

GARCIA Danièle

GIRARD Alain

GIRAUDEAU Jean Michel

GOURGUES Georges

GUSTAVE Steevy

JOUBERT Georges

KERVAZO Christian

KRIMI Sarah

LAMAOUI Yassin

LAMOUR Alain

LE FOL Philippe

LECLERC Annie

LECOUSTEY Christiane

LEGUICHER Fabienne

MALLET Isabelle

MANCHON Thilbault

MARTIGNE Patricia

MATT Edouard

MAYEUR Véronique

MEARY Nicolas

MOSNAT Muriel

OUAREM Brahim

OUDARD Isabelle

PELTIER Michel

PERDEREAU Isabelle

PERRET Roger

PETITTA Frédéric



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - ZONES D'ACTIVITES - BP - 2024

Page 52

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

PICCOLO Christian

RIGAULT Sophie

ROGER Philippe

ROUYER Thierry

SANTIN Norbert

SEBBAG Alice

SPROTTI Bernard

TANGUY Sylvain

ZAOUI Mohammed

ZLOWODZKI Thomas

 
 
Certifié exécutoire par Monsieur Frédéric PETITTA (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 19/04/2024, et de la publication le
19/04/2024

A Sainte Geneviève des Bois, le 19/04/2024

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20005785900049

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE EPCI dont la population est de 3500
habitants et plus COEUR D'ESSONNE

AGGLOMERATION
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : HOTEL D'ENTREPRISES  (2)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 13

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 17

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 21

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 22

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 23

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières 24

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 25

A4.3 - Equilibre des opérations financières - Recettes 26

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 27

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

144 699,68 144 699,68

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
144 699,68

 
144 699,68

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

84 551,93 84 551,93

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
84 551,93

 
84 551,93

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
229 251,61

 
229 251,61

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - HOTEL D'ENTREPRISES - BP - 2024

Page 5

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 46 897,02 0,00 51 846,19 51 846,19 51 846,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 500,00 500,00 500,00

Total des dépenses de gestion des services 46 897,02 0,00 52 346,19 52 346,19 52 346,19

66 Charges financières 11 201,56 0,00 11 201,56 11 201,56 11 201,56

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   2 000,00 2 000,00 2 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 58 098,58 0,00 65 547,75 65 547,75 65 547,75

023 Virement à la section d'investissement (6) 27 574,00   20 000,00 20 000,00 20 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 58 300,00   59 151,93 59 151,93 59 151,93

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 85 874,00   79 151,93 79 151,93 79 151,93

TOTAL 143 972,58 0,00 144 699,68 144 699,68 144 699,68

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 13 600,04 0,00 15 487,22 15 487,22 15 487,22

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 94 798,54 0,00 96 879,46 96 879,46 96 879,46

Total des recettes de gestion des services 108 398,58 0,00 112 366,68 112 366,68 112 366,68

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 108 398,58 0,00 112 366,68 112 366,68 112 366,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 35 574,00   32 333,00 32 333,00 32 333,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 35 574,00   32 333,00 32 333,00 32 333,00

TOTAL 143 972,58 0,00 144 699,68 144 699,68 144 699,68

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
46 818,93

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 6 518,93 6 518,93 6 518,93

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 000,00 0,00 6 518,93 6 518,93 6 518,93

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 43 300,00 0,00 45 700,00 45 700,00 45 700,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 43 300,00 0,00 45 700,00 45 700,00 45 700,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 53 300,00 0,00 52 218,93 52 218,93 52 218,93

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 35 574,00   32 333,00 32 333,00 32 333,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 35 574,00   32 333,00 32 333,00 32 333,00

TOTAL 88 874,00 0,00 84 551,93 84 551,93 84 551,93

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 84 551,93

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
3 000,00 0,00 5 400,00 5 400,00 5 400,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 3 000,00 0,00 5 400,00 5 400,00 5 400,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

3 000,00 0,00 5 400,00 5 400,00 5 400,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

27 574,00   20 000,00 20 000,00 20 000,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

58 300,00   59 151,93 59 151,93 59 151,93

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

85 874,00   79 151,93 79 151,93 79 151,93

TOTAL 88 874,00 0,00 84 551,93 84 551,93 84 551,93

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 84 551,93

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
46 818,93

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 51 846,19   51 846,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00   500,00

66 Charges financières 11 201,56 0,00 11 201,56
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 2 000,00 59 151,93 61 151,93
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   20 000,00 20 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 65 547,75 79 151,93 144 699,68

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 32 333,00 32 333,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

45 700,00 0,00 45 700,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 6 518,93 0,00 6 518,93
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 52 218,93 32 333,00 84 551,93

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 84 551,93

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 15 487,22   15 487,22

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 96 879,46   96 879,46

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 32 333,00 32 333,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 112 366,68 32 333,00 144 699,68

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

5 400,00 0,00 5 400,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   59 151,93 59 151,93

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   20 000,00 20 000,00

Recettes d’investissement – Total 5 400,00 79 151,93 84 551,93

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 84 551,93
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 46 897,02 51 846,19 51 846,19

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 2 500,00 5 100,00 5 100,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 4 927,02 10 600,00 10 600,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 0,00 2 000,00 2 000,00
6156 Maintenance 2 400,00 2 254,00 2 254,00
6161 Multirisques 1 010,00 2 088,00 2 088,00
618 Divers 4 440,00 1 000,00 1 000,00
6231 Annonces et insertions 2 300,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 320,00 320,00 320,00
63512 Taxes foncières 29 000,00 28 484,19 28 484,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 500,00 500,00

6588 Autres ch. diverses de gestion courante 0,00 500,00 500,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

46 897,02 52 346,19 52 346,19

66 Charges financières (b) (8) 11 201,56 11 201,56 11 201,56

66111 Intérêts réglés à l'échéance 11 201,56 11 201,56 11 201,56

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 2 000,00 2 000,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 2 000,00 2 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

58 098,58 65 547,75 65 547,75

023 Virement à la section d'investissement 27 574,00 20 000,00 20 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 58 300,00 59 151,93 59 151,93

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 58 300,00 59 151,93 59 151,93

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

85 874,00 79 151,93 79 151,93

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 85 874,00 79 151,93 79 151,93

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

143 972,58 144 699,68 144 699,68

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 13 600,04 15 487,22 15 487,22

70878 Remb. frais par des tiers 13 600,04 15 487,22 15 487,22

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 94 798,54 96 879,46 96 879,46

752 Revenus des immeubles 76 498,50 79 513,26 79 513,26
7588 Autres 18 300,04 17 366,20 17 366,20

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

108 398,58 112 366,68 112 366,68

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

108 398,58 112 366,68 112 366,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 35 574,00 32 333,00 32 333,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 35 574,00 32 333,00 32 333,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 35 574,00 32 333,00 32 333,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

143 972,58 144 699,68 144 699,68

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 144 699,68

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 10 000,00 6 518,93 6 518,93

2135 Installations générales, agencements 10 000,00 6 518,93 6 518,93

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 000,00 6 518,93 6 518,93

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 43 300,00 45 700,00 45 700,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 5 400,00 5 400,00
1687 Autres dettes 40 300,00 40 300,00 40 300,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 43 300,00 45 700,00 45 700,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 53 300,00 52 218,93 52 218,93

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 35 574,00 32 333,00 32 333,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 35 574,00 32 333,00 32 333,00

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 16 552,00 15 245,00 15 245,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 19 022,00 17 088,00 17 088,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 35 574,00 32 333,00 32 333,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

88 874,00 84 551,93 84 551,93

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  84 551,93

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 5 400,00 5 400,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 3 000,00 5 400,00 5 400,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 3 000,00 5 400,00 5 400,00

021 Virement de la section d'exploitation 27 574,00 20 000,00 20 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 58 300,00 59 151,93 59 151,93

28135 Installations générales, agencements, .. 58 300,00 8 094,93 8 094,93

28138 Autres constructions 0,00 49 226,00 49 226,00

28151 Installations complexes spécialisées 0,00 33,00 33,00

28184 Mobilier 0,00 1 508,00 1 508,00

28188 Autres 0,00 290,00 290,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 85 874,00 79 151,93 79 151,93

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 85 874,00 79 151,93 79 151,93

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

88 874,00 84 551,93 84 551,93

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 84 551,93

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        604 500,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         604 500,00                  
8596042 Caisse d'Epargne 05/06/2013 05/06/2013 05/07/2013 604 500,00 F FIXE 3,640 3,640 T C  O A-1

Total général         604 500,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   171 275,00         40 300,00 11 201,56 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   171 275,00         40 300,00 11 201,56 0,00 0,00

8596042 N 0,00 A-1 171 275,00 15,00 F FIXE 3,640 40 300,00 11 201,56 0,00 0,00

Total général   0,00   171 275,00         40 300,00 11 201,56 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.



COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - HOTEL D'ENTREPRISES - BP - 2024

Page 20

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 171 275,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1500 €

 
2022-12-15

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L FRAIS REALISATION DOCUMENTS URBANISME 5 15/12/2022

L FRAIS ETUDES 5 15/12/2022

L SUBVENTION LOGEMENT SOCIAL 15 15/12/2022

L SUBVENTION TRANSPORTEURS 5 15/12/2022

L FONDS DE CONCOURS 15 15/12/2022

L LOGICIELS 2 15/12/2022

L MATERIEL OUTILLAGE DE SECURITE ET INCENDIE 6 15/12/2022

L VEHICULES LEGERS 5 15/12/2022

L CAMIONS VEHICULES INDUSTRIELS ET AGRICOLES 8 15/12/2022

L MATERIEL DE BUREAU 5 15/12/2022

L MATERIEL INFORMATIQUE 2 15/12/2022

L MOBILIER 10 15/12/2022

L MATERIEL CLASSIQUE 10 15/12/2022

L CONTENEURS 6 15/12/2022

L INSTRUMENTS DE MUSIQUE 8 15/12/2022

L COFFRE FORT 20 15/12/2022

L MATERIEL DIVERS 10 15/12/2022

L INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 50 15/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 2 000,00   0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

Provision pour dépréciation des comptes de

tiers

2 000,00 01/01/2024 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 2 000,00   0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

0,00 0,00

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

72 633,00 72 633,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

79 151,93 79 151,93

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

6 518,93 6 518,93

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

72 633,00 I 72 633,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 40 300,00 40 300,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 40 300,00 40 300,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 32 333,00 32 333,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 32 333,00 32 333,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 79 151,93 III 79 151,93

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 79 151,93 79 151,93

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28135 Installations générales, agencements, .. 8 094,93 8 094,93
28138 Autres constructions 49 226,00 49 226,00
28151 Installations complexes spécialisées 33,00 33,00
28184 Mobilier 1 508,00 1 508,00
28188 Autres 290,00 290,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 20 000,00 20 000,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 59
Nombre de membres présents : 43
Nombre de suffrages exprimés : 55
VOTES :

Pour : 55
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2024

 
 

Présenté par (1) Monsieur Frédéric PETITTA,
A Plessis-Pâté le 04/04/2024
(1) Monsieur Frédéric PETITTA,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A Plessis-Pâté, le 04/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ARASA Marie Claire

BADINA Charlène

BERAUD Christian

BEURDELEY Florent

BOUCHON Michelle

BRAIVE Eric

BUISSON Virginie

CARCASSET Nadia

CHOLLEY François

COLLET Michel

CORZANI Olivier

DABADIE Véronique

DAENINCK Sylvie

DE JESUS CARLOS Maria

DECOMBLE Philippe

DELMOTTE Kim

DELPIC Joseph

DUMAS Augustin

DURANTON Marianne

FLORETTE Aline

FRAYSSE Gilles
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

FUENTES Alice

GARCIA Danièle

GIRARD Alain

GIRAUDEAU Jean Michel

GOURGUES Georges

GUSTAVE Steevy

JOUBERT Georges

KERVAZO Christian

KRIMI Sarah

LAMAOUI Yassin

LAMOUR Alain

LE FOL Philippe

LECLERC Annie

LECOUSTEY Christiane

LEGUICHER Fabienne

MALLET Isabelle

MANCHON Thilbault

MARTIGNE Patricia

MATT Edouard

MAYEUR Véronique

MEARY Nicolas

MOSNAT Muriel

OUAREM Brahim

OUDARD Isabelle

PELTIER Michel

PERDEREAU Isabelle

PERRET Roger

PETITTA Frédéric

PICCOLO Christian
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

RIGAULT Sophie

ROGER Philippe

ROUYER Thierry

SANTIN Norbert

SEBBAG Alice

SPROTTI Bernard

TANGUY Sylvain

ZAOUI Mohammed

ZLOWODZKI Thomas

 
 
Certifié exécutoire par (1) Monsieur Frédéric PETITTA, compte tenu de la transmission en préfecture, le 19/04/2024, et de la publication le
19/04/2024

A Sainte Geneviève des Bois,le 19/04/2024
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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Protocole d’accord relatif à l’implantation d’un ensemble immobilier en vue du 

développement de l’industrie du cinéma sur le site de La Base 217 

 

 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES :  

 

1. Cœur d’Essonne Agglomération, communauté d’agglomération, dont le siège social 

est 1 place de Saint-Exupéry à Sainte-Geneviève-des-Bois, représentée par Monsieur 

Eric BRAIVE, son Président, agissant en vertu de la délibération n° XXXXX du Conseil 

communautaire en date du XXX, 

 

En qualité de propriétaire des terrains et ci-après dénommé « le propriétaire », « Cœur 

d’Essonne Agglomération », ou « CDEA » ;  

 

2. AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne, au capital de 225 000 euros, dont 

le siège social est à La La Maison du projet - Base 217  | 31 rue Latécoère |91 220 Le 

Plessis-Pâté, inscrite au R.C.S d’EVRY, sous le N° 540.027.802, représentée par son 

Directeur général, Monsieur Arnaud TRECOUR   

 

Agissant en qualité d’assistance à maîtrise d’ouvrage de Cœur d’Essonne 

Agglomération, ci-après dénommée « la SPL » ;  

D’une part, 

 Et : 

  

3. La société La Base Studio (forme juridique), au capital de ……………. Euros, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de …………, domiciliée 

…………………, représentée par Nicolas Adassovsky-Duval,  

 

Agissant en qualité de Président, ci-après dénommé « le porteur de projet 

d’exploitation » 

Et : 

  

4. La société VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY SAS au capital de 14 290 Euros, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de PARIS N° SIREN 520 073 628, domiciliée 2 

à22 places des vins de Frances 75012 PARIS, représentée par Monsieur GREGORY 

BLOUIN, Président,  

 

Agissant en qualité d’Investisseur pour le Village de Fournisseurs  

Ci-après dénommé « le porteur de projet Immobilier » 

 

D’autre part. 
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Préambule  

 

Cœur d’Essonne Agglomération (CDEA) a acquis en 2015 auprès du ministère de la Défense 

un terrain de 300 hectares sur l’ancienne base aérienne 217 située sur les Communes de 

Brétigny-sur-Orge et du Plessis-Pâté. Cette ancienne base militaire fait l’objet d’un Contrat de 

Redynamisation des Sites de Défense (CRSD) signé en 2012 et d’un Contrat d’Intérêt National 

(CIN) signé en 2017, qui apportent un soutien financier pour mettre en œuvre le projet de 

reconversion de La Base 217.  

 

Cœur d’Essonne Agglomération a confié à sa Société Publique Locale Air 217, le projet de 

reconversion du Site. 

 

Après une première période consacrée à la création du projet (2012-2015), La Base a connu 

une forte dynamique avec l’arrivée de nombreux acteurs. Ainsi, sur la période 2015-2019, des 

porteurs de projets d’horizons divers et parfois complémentaires, se sont progressivement 

installés. Allant du cinéma à l’agriculture ou de la logistique aux nouvelles technologies, ces 

activités ont permis à La Base 217 d’offrir une vocation à ses terrains, avec une signature-

ambition, « donnons au monde des projets d’avance », et un positionnement clair : incarner le 

« Lab. des Lab. ».  

 

Le Plan guide d’Aménagement de La Base, réalisé en juin 2015 et mis à jour en mars 2019, 

traduit une forte ambition du projet de reconversion du site.  

 

Depuis 2020, Cœur d’Essonne Agglomération et Air 217 ont lancé immédiatement une réflexion 

sur le « temps d’après ». Il s’agissait de confronter les idées et expériences de l’ensemble de 

ses partenaires afin de « vertébrer le projet d’aménagement de La Base » et d’en trouver « le 

bon équilibre » pour l’avenir et ouvrir de nouvelles perspectives : l’industrie 

cinématographique, l’innovation et le numérique, l’agro-alimentaire local, l’événementiel, la 

biodiversité, etc. 

 

Sur de nombreux points, la crise met en évidence ou accélère des tendances sociétales et 

économiques qui font écho au projet de Cœur d’Essonne Agglomération porté par sa SPL Air 

217 sur le site de La Base 217 (sensibilité écologique, valorisation du territoire, complémentarité 

des projets, équilibre économie/écologie, proximité autour de l’idée de relocalisation, dans 

une logique de souveraineté nationale ou de circuits courts, la santé, un meilleur bien-être et 

une plus grande qualité de vie, …)  

 

Le pari de La Base 217 est donc un « pari gagnant » sur le long terme qui répond aux principaux 

défis de notre ère : urgence écologique, urgence économique et sociale, urgence territoriale.  

 

La Base 217 est promise à devenir un des fers de lance économique pour la région francilienne 

en offrant le meilleur des partenariats pour des nouveaux acteurs privés désireux 

d’entreprendre des projets de grande envergure.  

 

Cette orientation volontariste engage à la fois Cœur d’Essonne Agglomération, la SPL AIR 217 

et chaque porteur de projet dans une démarche commune et partagée, pour réaliser des 

projets innovants dans une dimension écologique construite avec le vivant.   
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Présentation du projet   

 

La Base 217 a accueilli depuis 2017 de nombreux tournages pour le cinéma ou l’audiovisuel 

autour des bâtiments existants : Hangars AER, Richet et le bâtiment Hussenot, ainsi que sur la 

Piste 23 et sur des espaces libres pour la construction de décors. 

 

Ce cadre de travail adapté et remarqué par les équipes des différentes productions qui l’ont 

utilisé confirme la nécessité de poursuivre et renforcer cette dynamique engagée depuis 

maintenant sept ans en direction de l’industrie audiovisuelle. 

 

La stratégie globale vise à permettre l’accueil de tournages sur un site conforme aux attentes 

de la profession dans un calendrier volontariste et opérationnel autour de l’exploitation des 

bâtiments existants, d’un espace de Backlot, ainsi qu’à la création d’un grand studio de 2500 

m² et d’un « Village des Fournisseurs ». 

 

D’autre part, La Base Studios, filiale 100% détenue par la société de production QUAD et 

représentée par Nicolas Adassovsky-Duval, est désormais créée et dédiée à l’activité de 

tournages sur La Base 217. Sa domiciliation est prévue à court terme au 31 rue Latécoère 91220 

le Plessis-Pâté. 

 

Cette société représente aujourd’hui l’opérateur exploitant nécessaire pour faire du site un lieu 

opérationnel, fonctionnel et reconnu par les professionnels de l’industrie du cinéma.  

 

Dans cette dynamique d’accompagnement de la filière, La Base Studios souhaite louer des 

bâtiments existants propriété de la Communauté d’agglomération qui seront réhabilités et 

adaptés pour constituer un outil de développement performant pour l’industrie du cinéma.  

 

Il s’agit des bâtiments dénommés AER 1,2,3 / Richet/Hussenot/ Pavillon de Chasse qui feront 

l’objet d’un bail commercial, sitôt les travaux de remise en état achevés (avril 2025). Dans 

l’intervalle, des baux ponctuels seront établis entre ladite société et Cœur d’Essonne 

Agglomération.  

 

De la même façon, l’agglomération louera cinq hectares de terrains « backlots » de manière 

ponctuelle, puis plus pérenne pour conforter l’offre des outils dédiés à l’industrie 

cinématographique au travers d’un un bail emphytéotique entre la société d’exploitation La 

Base Studios et Cœur d’Essonne Agglomération.  

 

En ce qui concerne les terrains adjacents d’environ 4,5Ha, ils sont destinés à accueillir des 

studios complémentaires ou d’autres équipements qui concourraient à l’implantation d’une 

activité de tournages cinématographiques et audiovisuels. Ces terrains devront faire l’objet 

d’un accord entre Cœur d’Essonne et La base Studio d’une durée à déterminer, pour 

permettre l’extension de l’activité de La Base Studio 

 

A cet effet, la société d’exploitation La Base Studio a proposé la création d’un nouveau studio 

de 2500 m² accompagné de 500m² de bureaux / atelier. Il sera construit sur une emprise de 

principe d’environ 7 500 m² située dans la zone dédiée aux tournages (cf Annexe plan joint) 

après la cession par Cœur d’Essonne Agglomération des terrains à la société d’exploitation La 

Base Studios et de son opérateur VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY au travers d’une 

contractualisation visant la réalisation de l’ensemble immobilier précité.    

 

Enfin s’agissant d’un Village des Fournisseurs, il complète l’ensemble décrit ci-dessus par la 

création d’une surface de plancher d’environs 10 000 m2 après qu’une cession de 27 000 m² 

par Cœur d’Essonne Agglomération à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY (cf Annexe plan joint). 

 

La commercialisation de ce bâtiment s’adressa prioritairement aux métiers et entreprises liés à 

l’activité de tournages cinématographiques et audiovisuels afin de rester dans les objectifs 
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« ONE STOP – ONE SHOP » et secondairement à des entreprises et métiers qui sans être leur 

cœur de cible, peuvent avoir un intérêt certain pour l’activité de tournages. 

 

 

 

1- Objet du protocole : 

 

Le présent protocole d’accord a pour objet de définir les modalités de partenariat entre Cœur 

d’Essonne Agglomération, la SPL et La Base Studio Société d’exploitation et VIRTUO INDUSTRIAL 

PROPERTY, en vue de la conclusion de promesses de ventes entre les parties pour 

l’implantation sur La Base 217 d’un studio de 2 500 m² pour un coût de foncier de 80€/m² et 

d’un « Village des Fournisseurs » pour un coût de foncier de 85€/m², tel que décrit ci-dessus.  

 

Il vise à aider les porteurs de projets à appréhender, rapidement, les axes, orientations résultant 

des enjeux identifiés sur la Base 217.  

 

Dans la perspective de conclure ces deux promesses de vente à court terme, le présent 

protocole vise à permettre aux porteurs de projets de définir un projet prenant en compte le 

nouveau modèle d’urbanisation attendu sur La Base 217, intégré au territoire et à 

l’environnement de Cœur d’Essonne Agglomération, à savoir, exemplaire sur l’optimisation de 

la consommation du foncier et vecteur d’innovation.  

 

Il est précisé que le présent protocole vise à engager une démarche de travail partenariale 

cadrée dans le temps et représente une aide à la décision suite à l’autorisation du Conseil 

Communautaire en date du 04/04/24 pour la signature d’une promesse de vente pour la 

réalisation d’un studio de 2500 m² ainsi qu’en vue de la signature de promesses de ventes pour 

le développement du Village Fournisseur Envisagées pour Avril2024. 

 

2- Obligations des parties prenantes :  

 

La période établie par ce protocole doit permettre au : 

  

1/ Porteurs de projet. 

 

✓ De travailler sur le projet de constructions des 2 bâtiments (Studio et Village des 

Fournisseurs) et que ces opérations qui répondent aux enjeux de la Base 217, en matière 

de :  

 

➢ Qualité Architecturale et paysagère  

➢ Qualité Environnementale 

➢ Eco Responsabilité du projet 

 

✓ De travailler sur l’insertion urbaine des projets en relation avec les partenaires de Cœur 

d’Essonne agglomération et de la SPL.  

 

Les 2 projets devront faire l’objet d’un travail particulier sur l’insertion paysagère et la qualité 

architecturale et tiendront compte des orientations données par le Plan guide 

d’Aménagement de la Base 217 et de ses schémas opérationnels.  

 

Ainsi, le projet fera l’objet d’échanges avec la SPL accompagnée de ses AMO. 

 

✓ Pour le développement du studio de 2 500 m² et 500 m² de bureaux 

o Opération liée un contrat de Promotion Immobilière ou un Contrat de 

Développement Management entre la société d’exploitation La Base Studio - 

maitre d’ouvrage - et VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY. Une LOI (Lettre d’intention 

pour l’acquisition de l’assiette foncière nécessaire a été adressé par LA BASE 

STUDIO à Cœur d’Essonne Agglomération en date du XXXXXX 
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✓ Pour le développement du Village Fournisseurs, d’environs 10 000 m²  

o Opération portée par  VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY. Une LOI (Lettre d’intention 

pour l’acquisition de l’assiette foncière nécessaire a été adressé par VIRTUO 

INDUSTRIAL PROPERTY à Cœur d’Essonne Agglomération en date du XXXXXX. 

o Un travail conjoint sera engagé entre les parties pour travailler sur la recherche 

d’utilisateurs définis vis-à-vis des enjeux du projet de La Base 217. Il est attendu 

l’implantation d’entreprises dont les secteurs d’activités en lien direct avec les 

objectifs de développement de la filière cinématographique et audiovisuelle 

et en synergie avec les activités déjà présentes, notamment évènementielles 

avec un taux de de 50%. 

 

 

2/ Cœur d’Essonne agglomération et AIR 217 – Société Publique Locale Cœur d’Essonne :  

 

La SPL et Cœur d’Essonne fournissent aux porteurs de projet l’ensemble des documents, plans 

et études permettant d’intégrer, dès le stade des études de faisabilité, les orientations 

communes à l’ensemble des acteurs présents sur La Base 217, ainsi que les orientations 

spécifiques du/des secteurs et parcelles concernés.   

 

La SPL et Cœur d’Essonne remettent en annexe du présent protocole les documents ci-après 

mentionnés définissant les orientations urbaines, d’aménagements et les activités ayant 

vocation à s’implanter sur la Base 217 :  

 

✓ Les éléments nécessaires à l’établissement des fiches de lots provisoire qui devront 

tendre vers les cibles ci-dessous visées et devront être consolidées sur les aspects 

techniques en concertation avec les porteurs de projet :  

✓  

✓ Les cibles visées par les fiches de lot : 

 

✓ Une notice d’inscription dans le projet Base 217, intégrant les objectifs et orientations :   

 

➢ Plan guide axes de développement, patrimoine, secteurs de projet 

➢ Paysage, biodiversité et eau  

➢ Enr 

➢ Accessibilité, mobilités 

 

✓ Un dossier dédié aux secteurs et parcelles concernés :   

 

➢ Accès, schéma de circulation, mobilités 

➢ Constructibilité  

➢ Plan de situation, périmètre de la parcelle 

➢ Patrimoine 

➢ Emprises, retrait, hauteur des bâtiments 

➢ Gestion de l’eau 

➢ Point d’arrivée des réseaux (Electrique, AEP, Telecom) 

➢ Biodiversité 

➢ Enr : niveau de performance énergétique du projet 

➢ Qualité architecturale : assise, enveloppe, façades, clôtures 

➢ Paysage : biodiversité, eau, trame noire, gestion des friches, continuités 

écologiques 

✓ Réseaux 
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De plus, les porteurs de projets s’engagent à :  

 

✓ Affiner le plan d’aménagement pour être en mesure de proposer une parcelle 

d’implantation pour accueillir le projet ;  

 

✓ D’entamer les démarches nécessaires auprès de la commune concernée pour réunir 

les conditions réglementaires permettant le dépôt des Permis de Construire 

correspondant aux projets. 

 

3- Concertations régulières pour affiner les étapes du projet 

 

Les porteurs de projets s’engagent à informer Cœur d’Essonne Agglomération et la SPL, de 

l’avancée des projets dans le sens développé autour d’un ensemble immobilier de l’industrie 

cinématographique, au fur et mesure de l’avancement de son projet.  

 

 

Les projets seront élaborés par les porteurs du projet à partir du processus partenarial suivant :   

 

➢ Des réunions de travail entre Cœur d’Essonne Agglomération, la SPL et ses AMO 

et les porteurs de projet. Ces réunions permettront aux porteurs de projet 

d’élaborer une esquisse d’implantation répondant aux orientations du site selon 

un calendrier défini. 

 

Le suivi des deux projets fera l’objet a minima de trois réunions : réunion de lancement – réunion 

intermédiaire et une réunion de clôture.  

 

En complément, le porteur de projet devra solliciter l’organisation de réunions permettant 

d’avancer sur les éléments relatifs : 

• Au projet Architectural et paysager 

• A l’avancée des éléments réglementaires sur le droit des sols, des différentes 

autorisations à obtenir A l’avancée de la pré commercialisation avec la présentation 

des différents prospects 

• A la rédaction du contrat (promesse de vente, de Bail…) 

• L’identification du mode de contractualisation (cession, bail…) et. 

• L’étude architecturale et le scenario d’implantation 

• Le lancement des procédures réglementaires (urbanisme, environnement…) 

• La validation définitive du plan d’implantation, du PC (Etape APD/PRO)  

 

➢ Calendrier Prévisionnel STUDIO 

o Signatures des Promesses de Ventes Studio en avril 2024 

o Faisabilité/ Esquisse Studio Avril/Mai/juin24 

o Dépôt de PC Studio juin 2024  

▪ Une instruction théorique de 6 mois + 3 mois de recours 

o PC Studio Purgés mars 25 

o Réitération Acte mars 25 

o Lancement Travaux mars 25 (9 mois) 

o Livraison Studio Décembre 25 

 

➢ Calendrier Prévisionnel Village des Fournisseurs 

o Signatures des Promesses de Ventes avril 2024 

o Faisabilité/ Esquisse juin septembre 24 

o Dépôt de PC Septembre 2024  

▪ Une instruction théorique de 8 mois + 3 mois de recours) 

o PC Studio Purgés fin Aout 25 

o Réitération Acte Septembre 25 

o Lancement Travaux Septembre 25 (10 mois) 

o Livraison Village des Fournisseurs Juin26  
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NB : la signature des baux (Bâtiment et Backlot) sont prévues pour juillet 25 date de Livraison 

des 4 bâtiment. Une Lettre d’intention de prise à Bail a été adressée par La Base Studio à Cœur 

d’Essonne Agglomération 

 

 

4- Durée du présent protocole : 

 

Le présent protocole prend effet à compter de la date de signature pour une durée de 9 mois 

Il sera renouvelable avec l’accord express des différentes parties.  

 

Fait en 4 exemplaires à ……………………… 

 

 

Le  

 

 

 

 

 

 
Eric BRAIVE 

Président  

Cœur d’Essonne Agglomération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arnaud TRECOUR  

Directeur Général  

AIR 217 Société Publique Cœur d’Essonne  

 

 

Nicolas ADOSSOVSKI- DUVAL 

Président  

La Base Studio 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grégory BLOUIN 

Président 

VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 

 

 



vient ainsi combler un manque dans l’offre existante francilienne.

Il apporte à la « Base 217 – Studios » un véritable avantage
concurrentiel. Face à la saturation des capacités d’accueil

franciliennes, soumises à la pression foncière, la mise à

disposition d’infrastructures variées, de services performants et

diversifiés et d’une offre technologique de pointe

constitueront en effet un levier majeur d’attractivité. Le
fonctionnement en « blocs » permettant aux productions de
mener et finaliser un projet de bout en bout, en respectant
un haut niveau de confidentialité, sera désormais possible.

1.Description du projet la «Base 217– Studios »: le modèle du
«One Stop,One Shop »

L’objectif du projet est de faire émerger une offre en France

correspondant aux meilleurs standards européens, à des prix
alignés sur ceux du marché. La « Base 217 - Studios » sera

ainsi en capacité d’accueillir des productions grâce à un

nombre important de plateaux intérieurs et d’espaces

extérieurs aménagés par zones dédiées, adossés à des

services communs et couplés à un village de fournisseurs.

Le double principe « One stop, one shop » (panel intégré et

complet de services) répond à la demande des productions
françaises et internationales, et

Surfaces détaillées Blocs
production
et services communs

2 studios de 450 m²
1 mèga studio de 2 500 m²
Ateliers
Loges 
Bureaux
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LA BASE –Studios: le complexe cinématographique de l’Essonne et de la Région





Réhabilitation de 4 bâtiments existants 
pour 2 petits studios , les bureaux , les 
loges et les ateliers. Opération portée par 
l’agglomération

Construction d’un Mega plateau de 2 500 
m² + Ateliers + Bureaux portée par la 
Société d’Exploitation – La Base Studio

Construction du Village des Fournisseurs  
de 10 000 m² de SDP portée par un 
promoteur investisseur privé 

Construction d’un Backlot Parisien portée 
par la Société d’Exploitation – La Base 
Studio

Le lancement de la « Base Studios »
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